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Mandat particulier pour la représentation de Proximus 

(en Région wallonne) 

 
 
 
 
 
Proximus NV van publiek recht/SA de droit public, ayant son siège social à 1030 Bruxelles 
(Belgique), Boulevard du Roi Albert 27 (numéro d’entreprise BCE: 0202.239.951), donne un mandat 
particulier à MWingz BV/SRL, ayant son siège social à 1000 Bruxelles (Belgique), Boulevard Simon 
Bolivar 34 (numéro d’entreprise BCE: 0738.987.372) de représenter Proximus de poser nommément 
les actes (juridiques), énumérés limitativement, suivants: 
 
• les demandes de permis d’urbanisme en Region Wallone pour la gestion de réseaux d’accès 

mobiles, ainsi que toutes les mesures y afférents, nécessaires à l’obtention desdits permis, telles 
que, mais sans s'y limiter, la représentation de Proximus dans les contacts avec les autorités 
administratives compétentes aux différents niveaux administratifs, lors de réunions d'information 
ou au sein de comités de consultation, et ce à l'exception de la notification des déclarations pour 
les antennes de télécommunication; 
 

• la consultation des autorités administratives compétentes aux différents niveaux  administratifs 
concernant les aspects administratifs et opérationnels de la gestion de réseaux d'accès mobiles, 
telles l’administration du patrimoine, la commission royale des monuments, sites et fouilles ou 
autres autorités compétentes. 

 
 
Fait le 20 avril 2020 à Bruxelles. 
 
 
 
 
Pour Proximus SA de droit public : 
 
Geert Standaert 
 
Chief Technology Officer 
 
Signature : 
 
 

https://protect-eu.mimecast.com/s/HWn_CxG0ocD3qvivIaAB?domain=proximus.be
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Demande de permis d’urbanisme avec concours d’un 
architecte 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

CADRE RESERVE A LA COMMUNE OU AU FONCTIONNAIRE DELEGUE 
 

 
Demandeur 

……………………………………………………………………………………………. 
 

Objet de la demande 
……………………………….………………………………………………………….. 

 
Référence dossier 

……………………………………………………….…………………………………… 
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Cadre 1  
 
 a)  Demandeur 
 

Personne physique  

Nom : …………………………………….Prénom :…………………………… 

Adresse 

Rue :……………………………………………n° ….. boîte…………… 

Code postal :……….. Commune :…………………………………………Pays : ……………………………………   

Téléphone :………………………………Fax :………………………………... 

Courriel :………………………………………………………………………….. 

 

Personne morale 

Dénomination ou raison sociale : PROXIMUS 
Forme juridique : Société Anonyme de droit public 

Adresse  

Rue : Boulevard du Roi Albert II   n° 27   boîte…………… 

Code postal : 1030   Commune : BRUXELLES   Pays : Belgique 

Téléphone : 02 205 40 00  Fax : 02 205 40 40 

Courriel :………………………………………………………………………….. 

ayant donné un mandat particulier à MWINGZ SRL, Boulevard Simon Bolivar, 34 – 1000 BRUXELLES, 
représentée par Jürgen DEURWAERDER, Manager Acquisition & Patrimony, 

pour la représenter dans le cadre de la gestion de demandes de permis d'urbanisme en Région 
Wallonne. 

Personne de contact  

Nom : PAGE Prénom : Eric 

Qualité : Building Permit Coordinator 

Téléphone : 0475 69 18 78  Fax :………………………………... 

Courriel : eric.page@mwingz.be 
Adresse de correspondance : Boulevard Simon Bolivar, 34 – 1000 BRUXELLES 
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b)  Architecte 
 

Architecte 

Nom : …………………………………….Prénom :…………………………… 

Dénomination ou raison sociale d’une personne morale : A+I, architectes et ingénieurs 
représentée par Philippe MOUSSET, ingénieur civil architecte, gérant 

Forme juridique : Société civile sous forme de société privée à responsabilité limitée 

Qualité : Société inscrite à l’Ordre des Architectes 

Adresse    

Rue : Rue Solvay     n° 59     boîte…………… 

Code postal : 6200     Commune : BOUFFIOULX     Pays : Belgique 

Téléphone : 071 39 68 07     Fax : 071 39 67 94 

Courriel : mail@aplusi.be 

Le demandeur a reçu de son architecte l’attestation n° 21027000190264 délivrée le 27/05/2021 par 

l’Ordre des Architectes pour le présent projet qui confirme que ce dernier est bien en droit d’exercer 

la profession. Le contenu de l’attestation est accessible sur le site www.archionweb.be – attestation.   

 

Cadre 2 – Objet de la demande 
 

Description succincte du projet : 

Le projet concerne la mise en place d’équipements de télécommunication mobile pour les 
opérateurs PROXIMUS, ORANGE et TELENET, de part et d’autre d’un tunnel ferroviaire situé à 
proximité de la rue de Renivaux à 1340 OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE. 

Ces équipements seront constitués d’armoires et de boîtiers techniques et d’antennes. Les 
premiers seront répartis dans trois petits enclos : une station principale, accessible depuis la rue de 
Renivaux par un chemin empierré, et deux sous-stations, une de chaque côté du tunnel. Ces sous-
stations seront situées à proximité des antennes, destinées quant à elles à être fixées aux éléments 
structurels du tunnel. 

Station principale 
La station renfermera : 
- pour PROXIMUS : trois armoires techniques (avec possibilité d’extension), posées sur poutrelles 

métalliques et caillebotis ; 
- pour ORANGE : cinq armoires techniques, posées sur poutrelles métalliques et caillebotis, et un 

tableau général basse tension ; 
- pour TELENET : deux armoires techniques (avec possibilité d’extension), posées sur poutrelles 

métalliques et caillebotis, et un tableau général basse tension. 

http://www.archionweb.be/
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Ces équipements seront posés sur une dalle en béton de 5,80m x 5,50m entourée par une 
palissade en bois de 2m de hauteur. Des éléments de soutènement en béton seront placés le long 
des côtés nord et ouest de la station. Le talus existant sera nivelé. 

Côté nord du tunnel 
La sous-station renfermera : 
- pour PROXIMUS : six boîtiers techniques, fixés à un tube métallique ; 
- pour ORANGE : quatre boîtiers techniques, fixés à un tube métallique ; 
- pour TELENET : six boîtiers techniques, fixés à un tube métallique. 
Ces équipements seront posés sur une dalle en béton de 2,60m x 2,00m entourée par une 
palissade en bois de 2m de hauteur. 

Trois tubes-supports de 4,80m de hauteur (un par opérateur) seront fixés côte à côte à l’acrotère 
en béton du tunnel. Ils supporteront chacun une antenne de type panneau directionnel et un 
faisceau hertzien. La hauteur de l’antenne diffèrera selon l’opérateur (2,10m pour PROXIMUS, 
2.05m pour ORANGE et 1,92m pour TELENET). Par contre, le diamètre de tous les faisceaux 
hertziens sera de 30cm. 

Pour PROXIMUS, une antenne supplémentaire (antenne « canon ») de 1,28m de longueur sera 
fixée à une colonne en béton sous le tablier du tunnel. 

Côté sud du tunnel 
La sous-station renfermera : 
- pour PROXIMUS : une armoire technique, posée sur poutrelles métalliques, et six boîtiers 

techniques, fixés à un tube métallique ; 
- pour ORANGE : une armoire technique, posée sur poutrelles métalliques, et quatre boîtiers 

techniques, fixés à un tube métallique ; 
- pour TELENET : une armoire technique, posée sur poutrelles métalliques, et six boîtiers 

techniques, fixés à un tube métallique. 
Ces équipements seront posés sur une dalle en béton de 3,00m x 5,00m entourée par une 
palissade en bois de 2m de hauteur. 

Les antennes, les faisceaux hertziens et leurs dispositifs de fixation seront identiques à ceux qui 
seront placés du côté nord du tunnel. 

Autres dispositifs et aménagements 
Le projet comprend la mise en place de fourreaux enterrés entre la station principale et la rue de 
Renivaux, pour le raccordement aux réseaux électrique et de fibre optique (deux fourreaux par 
opérateur). 

Les différentes sections de la station seront également reliées entre elles par des chemins de 
câbles et des fourreaux enterrés renfermant les câbles d’alimentation électrique, les câbles de 
fibre optique et les câbles pour faisceaux hertziens. 

Le chemin d’accès entre la rue de Renivaux et le site sera recouvert d’un empierrement 
(aménagement du domaine public existant). 

Tous les équipements seront de ton gris, à l’exception de la clôture en bois de ton naturel. 

 

Si la mise en œuvre du projet est souhaitée par phases, la description de ce phasage :    

………………..…………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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Cadre 3 - Coordonnées d’implantation du projet 
 

 
 Rue : Rue de Renivaux     n° / 
 Tunnel INFRABEL 
 Commune : 1340 OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE 
 
                Liste des parcelles cadastrales concernées par la demande  
 
Si le projet concerne plus de cinq parcelles, joindre une vue en plan reprenant l’ensemble des 
parcelles 
 

 
 

Commune Division Section N° et 
exposant 

Propriétaire 

Parcelle 1 Ottignies-
Louvain-la-

Neuve 

1 D 25T2 ASBL COLLEGE DU CHRIST-ROI 
(EMPH), 

INFRABEL SA DPU (PP) 

Parcelle 2 Ottignies-
Louvain-la-

Neuve 

1 D 25W2 RASTALDI M. & DE MEY T., 
DE LE COURT B. & GONZALEZ 

RESTREPO J., DELENS E., 
BOLAND C., 

DE MEY T., RASTALDI M., 
LIEVENS T., FAURE DIDELLE A. 

Parcelle 3 Ottignies-
Louvain-la-

Neuve 

1 D 27/02 ASBL COLLEGE DU CHRIST-ROI 
(EMPH), 

INFRABEL SA DPU (PP) 

Parcelle 4      

Parcelle 5       

 

Existence de servitudes et autres droits :  

Non 

Oui : Les opérateurs disposent d’un droit d‘accès au site pour l’entretien de leurs installations. 

 

Cadre 4 - Antécédents de la demande  
 

o Certificat d’urbanisme n°1 délivré le………………… à …. 

o Certificat d’urbanisme n° 2 délivré le……………..… à …. 

o Autres permis relatifs au bien (urbanisme, urbanisation, environnement, unique, 

implantation commerciale, intégré, …) :  

 ……………………………………………………………………………………………………………………..…. 
              ……………………………………………………………………………………………………………………..….  

……………………………………………………………………………………………………………………..….  
……………………………………………………………………………………………………………………..….  
……………………………………………………………………………………………………………………..….   
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Cadre 5 - Situation juridique du bien 
 

Liste des documents du CoDT qui s’appliquent au bien et précision du zonage 

o Schéma de développement territorial si application de l’article D.II.16 du CoDT : 

o Plan de secteur de Wavre-Jodoigne-Perwez du 28/03/1979. Les parcelles concernées par la 

demande se trouvent en zones non affectée (zone blanche), forestière, forestière avec 

périmètre d’intérêt paysager, de parc avec périmètre d’intérêt paysager. Mais, à l’endroit 

où seront implantés les équipements de télécommunication mobile, le terrain est 

uniquement en zone blanche. Le chemin d’accès est quant à lui en zone forestière. 

 La ligne de chemin de fer le long de laquelle seront installés les équipements est inscrite au 

plan de secteur. 

o Carte d’affectation des sols :….  

o Schéma de développement pluricommunal :……. 

o Schéma de développement communal : Ancien Schéma de Structure Communal d’Ottignies-

Louvain-la-Neuve du 21/02/2017. A l’endroit où seront implantés les équipements de 

télécommunication mobile, le terrain se trouve en zone d’infrastructure ferroviaires – 

périmètre recouvrement voie ferrée. Le chemin d’accès est quant à lui en zone forestière. 

o Schéma d’orientation local :…. 

o Guide communal d’urbanisme : 

 Ancien Règlement Communal d’Urbanisme RCU/2230/Ter d’Ottignies-Louvain-la-Neuve du 

05/06/2018. A l’endroit où seront implantés les équipements de télécommunication 

mobile, le terrain se trouve en aire de talus et dégagement (2.4). Le chemin d’accès est 

quant à lui en aire d’espace forestier (2.2). 

o Guide régional d’urbanisme :… 

Si le projet est soumis aux normes relatives à la qualité acoustique des constructions, dont celles 

situées dans les zones B, C et D des plans de développement à long terme des aéroports régionaux, 

joindre le formulaire Dn. 

o Permis d’urbanisation :…..                                                                Lot n : ……             

o Bien comportant un arbre – arbuste - une haie remarquable 

o Bien soumis à la taxation des bénéfices résultant de la planification  

o Site à réaménager, site de réhabilitation paysagère et environnementale, périmètre de 

remembrement urbain, de rénovation urbaine, de revitalisation urbaine, zone d’initiative 

privilégiée : … 

Autres caractéristiques du bien 

o Bien exposé à un risque naturel ou à une contrainte géotechnique majeurs : l’inondation comprise 

dans les zones soumises à l’aléa inondation au sens de l’article D.53 du Code de l’eau - 

l’éboulement d’une paroi rocheuse - le glissement de terrain - le karst - les affaissements miniers - 

le risque sismique - autre risque naturel ou contrainte géotechnique majeurs : 

 La ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve se trouve en zone sismique 2 (PGA = 0,06 g), soit en zone 

 de risque moyen à l’échelle de la Belgique. 

o Bien situé - dans - à proximité - d’un site Natura 2000 proposé ou arrêté - d’une réserve naturelle 

domaniale - d’une réserve naturelle agréée - d’une cavité souterraine d’intérêt scientifique - 

d’une zone humide d’intérêt biologique - d’une réserve forestière – visé(e) par la loi du 12 juillet 

1973 sur la conservation de la nature 
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 Les installations de télécommunication seront situées à proximité du site Natura 2000 BE31006 

 « Vallée de la Dyle à Ottignies ». 

o Bien repris dans le plan relatif à l’habitat permanent….  

o Bien dont la localisation est - n’est pas - susceptible d’accroître le risque d’accident majeur ou 

d’en aggraver les conséquences, compte tenu de la nécessité de maintenir une distance 

appropriée vis-à-vis d’un établissement existant présentant un risque d’accident majeur au sens 

du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement   

o S’agit-il de la création - modification - d’un établissement présentant un risque d’accident majeur 

au sens du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement ? 

 Non 

 Oui :…………………………. 

o Bien situé dans le périmètre du Plan d’Assainissement par Sous-bassin Hydrographique de la Dyle-

Gette qui reprend celui-ci en zone d’assainissement collectif. 

o Présence d’une zone de prévention arrêtée, d’une zone de prévention forfaitaire ou d’une zone 

de surveillance relative aux captages d'eaux potabilisables instaurée en vertu du Code de l’eau : 

 Le terrain se trouve dans le périmètre de la zone de prévention forfaitaire éloignée (IIB) autour 

du captage « Source de Sty », destiné à l’embouteillage d’eau de source ou d’eau minérale 

naturelle. 

o Présence d’un cours d’eau de 1ère – 2ème – 3ème catégorie :……… 

o Autres :…  

 

Pour la région de langue française, en application du Code wallon du Patrimoine 

o site - site archéologique - monument - ensemble architectural - inscrit sur la liste de sauvegarde 

o site - site archéologique - monument - ensemble architectural - classé  

o site - site archéologique - monument - ensemble architectural - soumis provisoirement aux effets 

du classement  

o site - site archéologique - monument - ensemble architectural - figurant sur la liste du patrimoine 

immobilier exceptionnel  

o zone de protection 

o bien repris pastillé à l’inventaire régional du patrimoine 

o bien relevant du petit patrimoine populaire qui bénéficie ou a bénéficié de l’intervention 

financière de la Région 

o bien repris à l’inventaire communal 

o bien visé à la carte archéologique pour autant que les actes et travaux projetés impliquent une 

modification de la structure portante d’un bâtiment antérieur au XXe siècle 

o bien visé à la carte archéologique, pour autant que les actes et travaux projetés impliquent une 

modification du sol ou du sous-sol du bien 

o bien visé par un projet dont la superficie de construction et d’aménagement des abords est égale 

ou supérieure à un hectare 

 Remarque : Bien que la parcelle D27/2 soit en partie reprise à la carte archéologique, y compris 

dans la zone où sont prévus les travaux, l’installation des équipements ne nécessitera aucune 

modification du sol ou du sous-sol car ce sont les éléments structurels du tunnel qui serviront 

de support. 
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Pour la région de langue allemande, en vertu du décret du 23 juin 2008 relatif à la protection des 

monuments, du petit patrimoine, des ensembles et sites, ainsi qu'aux fouilles 

 

o bien provisoirement ou définitivement classé 

o bien situé dans une zone de protection d’un bien provisoirement ou définitivement classé 

 

Cadre 6 - Options d’aménagement et parti architectural du 
projet 
 

Depuis une dizaine d’année, PROXIMUS tente de renforcer son réseau de téléphonie mobile à l’est 

du centre-ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, dans les environs de la rue de Renivaux. De 

nombreuses tentatives ont été effectuées sans jamais aboutir à une solution. 

Depuis peu, l’évolution de la technologie, ainsi qu’une demande d’INFRABEL visant le 

renforcement de son réseau, ont sensiblement modifié les objectifs de couverture ainsi que les 

possibilités d’implantation y‐relatives. PROXIMUS projette aujourd’hui de répondre à la demande 

d’INFRABEL en couvrant, pour les trois opérateurs de téléphonie mobile, le tronçon de voies 

situées de part et d’autre du tunnel croisant la rue de Renivaux. 

La possibilité est offerte au demandeur de respecter l’intégration paysagère en fixant les antennes 

des différents opérateurs sur les tabliers de ponts, évitant ainsi l’implantation d’une nouvelle 

structure portante. Les installations au sol seront convenablement intégrées, difficilement 

perceptibles depuis la voie publique, le long de la voie ferrée en contre‐bas, masquées par un 

panneau de bois. 

A noter qu’aucune habitation ne se situera dans l’axe d’émission des antennes. 

 

Cadre 7 – Liste et motivation des dérogations et écarts 

Lorsque la demande implique une dérogation au plan de secteur ou aux normes du guide régional 

d’urbanisme, ou un écart à un schéma, à une carte d’affectation des sols, aux indications d’un guide 

d’urbanisme ou au permis d’urbanisation, la justification du respect des conditions fixées par les 

articles D.IV.5 à D.IV.13. du CoDT : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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Cadre 8 - Code de l’Environnement 
 

La demande comporte (joindre en annexe): 

O Une notice d’évaluation des incidences sur l’environnement 

O Une étude d’incidences sur l’environnement 

 
Cadre 9 – Décret relatif à la gestion des sols  
 

Vérifier les données relatives au bien inscrites dans la banque de données au sens du décret du 1er 
mars 2018 relatif à la gestion et à l'assainissement des sols.  
 
Joindre en annexe le formulaire, dûment complété et accompagné des documents requis, tel que 
visé en annexe 8 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 décembre 2018 relatif à la gestion et à 
l'assainissement des sols.  

 
Cadre 10 - Décret relatif à la voirie communale : création, 
modification ou suppression de voirie(s) communale(s) 
 

o Non  

o Oui : description succincte des travaux…………………………………………………………… 

Joindre en annexe le contenu prévu par l’article 11 du décret du 6 février 2014 relatif à la voirie 

communale ou l’autorisation définitive en la matière   

 
Cadre 11 – Décret relatif à la performance énergétique des 
bâtiments 
 

La demande comporte (joindre en annexe) : / 
 
Le ou les documents requis en vertu du décret PEB et de ses arrêtés 

 
Cadre 12 – Formulaire statistique 

 

Respecter la législation fédérale en matière de formulaire statistique 

 
Cadre 13 – Réunion de projet 
 

La demande comporte (joindre en annexe) : 
o Le procès-verbal non décisionnel de la réunion lorsqu’une réunion de projet a été réalisée 
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o La preuve de la demande d’une réunion de projet obligatoire en vertu du CoDT, si cette réunion 
de projet a été sollicitée et qu’elle ne s’est pas tenue dans les 20 jours de la demande 

 
Cadre 14- Annexes à fournir 
 
La liste des documents à déposer en quatre exemplaires (+ 1 exemplaire par avis à solliciter) est la 
suivante : 
 

 un plan de situation du bien concerné dressé à l'échelle de 1/10. 000e ou de 1/5.000e, qui 
figure dans un rayon de 500 mètres de celui-ci : 

 l’orientation ; 

 la localisation du bien concerné par le projet par rapport au noyau central de la 
localité ; 

 les voies de desserte et leur dénomination ; 
 

  un plan qui figure le contexte urbanistique et paysager établi à l'échelle de 1/1.000e ou de 
1/500e et qui figure : 

 l'orientation ; 

 la voirie de desserte cotée avec indication de son statut juridique ; 

 l'implantation, le gabarit, la nature ou l'affectation des constructions existantes sur le 
bien concerné et dans un rayon de 50 mètres de celui-ci ; 

 lorsque le projet implique l'application des articles D.IV.5 à D.IV.13 du CoDT, les 
principales caractéristiques du paysage telles que les éléments marquants du relief, 
les courbes de niveaux, la végétation, en ce compris l’existence d’arbres ou de haies 
remarquables au sens de l’article D.IV.4, 12° du CoDT, la présence d'un cours d'eau 
ou tout autre élément marquant sur le bien concerné et dans un rayon de 100 
mètres de celui-ci ; 

 l'indication numérotée des prises de vues du reportage photographique visé ci-
dessous ; 

 
 un reportage photographique en couleurs qui permet la prise en compte du contexte 

urbanistique et paysager dans lequel s'insère le projet et qui contient au minimum : 

 deux prises de vues, l'une à front de voirie, montrant la parcelle et les immeubles la 
jouxtant, l'autre montrant la ou les parcelles en vis-à-vis de l'autre côté de la voirie ; 

  au moins trois prises de vues différentes afin de visualiser les limites du bien 
concerné, les constructions voisines et l’environnement général ; 

  lorsqu'il s'agit d'une nouvelle construction ou lorsque le projet implique l'application 
des articles D.IV.5 à D.IV.13 du CoDT ou lorsque le projet est situé dans un périmètre 
d'intérêt paysager, au moins trois prises de vue différentes éloignées qui permettent 
de visualiser le contexte paysager d'ensemble dans lequel s'insère le projet, avec 
indication sur la photographie du lieu d'implantation du projet ; 

 
   le cas échéant, une note de calcul justifiant le respect du critère de salubrité visé à l'article 3. 

5° du Code wallon du logement et de l'habitat durable et portant sur l'éclairage naturel  
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 un plan d’implantation représentant l'occupation de la parcelle, dressé à l'échelle de 1/500e, 

de 1/250e ou de 1/200eet qui figure : 

  les limites cotées de la parcelle concernée et les courbes de niveau ; 
 

  lorsqu’elle porte sur la construction groupée d’habitations à diviser ultérieurement 

en lots sans que le permis d’urbanisation soit requis au préalable, les limites des lots ; 

  au moins deux coupes significatives longitudinale et transversale cotées du relief 
ainsi que, le cas échéant, les modifications projetées et cotées qui s'y rapportent ; 

 si le projet implique une modification sensible du relief du sol, l'indication cotée du 
relief existant de cinq mètres en cinq mètres sur le plan d'implantation avec la 
mention de l'affectation actuelle du terrain, ainsi que les coupes indiquant la surface 
de nivellement du terrain ; 

 le cas échéant, l'implantation et le gabarit cotés des constructions existantes sur la 
parcelle, à maintenir ou à démolir ; 

  l'implantation et le gabarit cotés des constructions projetées ; 

 les servitudes du fait de l'homme sur le terrain ; 

 le cas échéant, le tracé des infrastructures de transport de fluide et d’énergie qui 
traversent le ou les biens concernés ; 

  l'aménagement maintenu ou projeté du solde de la parcelle concernée, en ce 
compris les zones de recul, les clôtures de celle-ci, les aires de stationnement pour 
les véhicules, les matériaux projetés ainsi que l'emplacement, la végétation existante 
qui comprend les arbres à haute tige, les haies à maintenir ou à abattre, ainsi que les 
arbres remarquables et les plantations projetées ; 

 le niveau d’implantation du projet par rapport à un repère fixe du domaine public ; 

 les aménagements et équipements de la voirie, ainsi que, le cas échéant, les 
modifications projetées et cotées qui s'y rapportent ;  

 le réseau de principe du système d’évacuation des eaux ; 

 en cas d’épuration individuelle avec dispersion des eaux dans le terrain, une étude 
hydrologique. 

 
  la visualisation du projet reprenant les constructions à maintenir, à démolir ou à construire, 

dressée à l'échelle de 1/100e ou 1/50e, qui figure : 

 la vue en plan de chaque niveau ainsi que l'affectation actuelle et future des locaux ; 

  les élévations ;  

 la légende des matériaux de parement des élévations et de couverture des 
toitures ainsi que leurs tonalités ; 

  les coupes transversales et longitudinales cotées qui comportent le niveau 
d'implantation du rez-de-chaussée, les niveaux du relief du sol existant et projeté et 
le profil des constructions contiguës ; 

 
 le cas échéant, les mesures techniques actives et passives prévues par l’architecte pour 

prévenir ou minimiser les risques au regard des zones à risques définies par l’Agence fédérale 
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de Contrôle nucléaire et en relation avec le plan d’action régionale en matière de lutte contre 
le radon ;  

 
 le cas échéant, le dossier technique du projet de voirie, qui comprend :  

  
 une vue en plan et des profils en long établis à l’échelle de 1/200e ou 1/1000e; 

 
 des profils en travers établis à l’échelle de 1/100e ou 1/50e ; 

 

   une coupe-type avec les matériaux projetés. 
 

 La coupe-type peut être fixée en fonction d’un cahier des charges imposé par l’autorité 
compétente. 

 

Les plans sont numérotés et pliés au format standard de 21 sur 29,7centimètres. 

 
Cadre 15 - Signatures 
 

Je m'engage à solliciter les autorisations ou permis imposés, le cas échéant, par d'autres lois, décrets 
ou règlements. 
 
Signature du demandeur ou du mandataire 

 

 

Extrait du Code du Développement Territorial 

 

Art. D.IV.33 
 

Dans les vingt jours de la réception de l’envoi ou du récépissé de la demande de permis ou de 

certificat d’urbanisme n° 2 :  

1° si la demande est complète, le collège communal ou la personne qu’il délègue à cette fin, ou le 

fonctionnaire délégué envoie un accusé de réception au demandeur. Il en envoie une copie à son 

auteur de projet ; 

2° si la demande est incomplète, le collège communal ou la personne qu’il délègue à cette fin, ou le 

fonctionnaire délégué adresse au demandeur, par envoi, un relevé des pièces manquantes et précise 

que la procédure recommence à dater de leur réception. Il en envoie une copie à son auteur de 

projet. Le demandeur dispose d’un délai de 180 jours pour compléter la demande ; à défaut, la 



Annexe 4 

 10BOT2  13 

 

demande est déclarée irrecevable. Toute demande qualifiée d’incomplète à deux reprises est 

déclarée irrecevable.  

Lorsque le collège communal ou la personne qu’il délègue à cette fin n’a pas envoyé au 

demandeur l’accusé de réception visé à l’alinéa 1er, 1° ou le relevé des pièces manquantes visé à 

l’alinéa 1er, 2° dans le délai de vingt jours, la demande est considérée comme recevable et la 

procédure est poursuivie si le demandeur adresse au fonctionnaire délégué une copie du dossier 

de demande qu’il a initialement adressé au collège communal, ainsi que la preuve de l’envoi ou du 

récépissé visé à l’article D.IV.32. Le demandeur en avertit simultanément le collège communal.  À 

défaut d’envoi de son dossier au fonctionnaire délégué dans les trente jours de la réception de 

l’envoi ou du récépissé de la demande de permis ou de certificat d’urbanisme n° 2 visés à l’article 

D.IV.32, la demande est irrecevable. Lorsque, dans le même délai de trente jours, le collège 

communal n’a pas informé par envoi le fonctionnaire délégué du délai dans lequel la décision du 

collège communal est envoyée, le fonctionnaire délégué détermine lui-même ce délai sur base du 

dossier et des consultations obligatoires. Ce délai s’impose au collège communal, qui en est averti 

par envoi. 

Lorsque le fonctionnaire délégué n’a pas envoyé au demandeur l’accusé de réception visé à l’alinéa 

1er, 1° ou le relevé des pièces manquantes visé à l’alinéa 1er, 2° dans le délai de vingt jours, la 

demande est considérée comme recevable et la procédure est poursuivie. 

 
Art. R.IV.26-1   

(…) 
Lorsque la demande de permis couvre des objets distincts qui nécessitent des formulaires 

différents, ceux-ci sont annexés au dossier et forment une seule demande de permis. 
 

Art. R.IV.26-3 

 
Moyennant accord préalable de l’autorité compétente ou de la personne qu’elle délègue en vertu 

de l’article D.IV.33 ou du fonctionnaire délégué lorsqu’il est l’autorité chargée de l’instruction des 

demandes de permis visées aux articles D.II.54, D.IV.25 et D.V.16, le demandeur peut produire les 

plans à une autre échelle que celles arrêtées. 

À titre exceptionnel, l’autorité compétente ou la personne qu’elle délègue en vertu de l’article 

D.IV.33 ou le fonctionnaire délégué lorsqu’il est l’autorité chargée de l’instruction des demandes de 

permis visées aux articles D.II.54, D.IV.25 et D.V.16 peut solliciter la production de documents 

complémentaires si ceux-ci sont indispensables à la compréhension du projet. Ces documents 

complémentaires sont mentionnés dans le relevé des pièces manquantes visé à l’article D.IV.33, 

alinéa 1er, 2°. 

Le nombre d’exemplaires à fournir est fixé dans les annexes 4 à 11 visées à l’article R.IV.26-1. 

Les communes peuvent adapter les annexes 4 à 11 dans le cadre de l’application de la 

réglementation relative à la protection des données personnelles qui les concerne et pour cette seule 

fin, et ajouter au formulaire adapté le nom de la commune et son logo.  

Lorsque l’autorité compétente ou la personne qu’elle délègue en vertu de l’article D.IV.33 ou le 
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fonctionnaire délégué lorsqu’il est l’autorité chargée de l’instruction des demandes de permis visées 

aux articles D.II.54, D.IV.25 et D.V.16 sollicite des exemplaires supplémentaires auprès du 

demandeur, elle le mentionne dans le relevé des pièces manquantes visé à l’article D.IV.33, alinéa 

1er, 2°. Le nombre de ces exemplaires complémentaires ne peut dépasser celui des avis à solliciter.  

L’autorité compétente ou la personne qu’elle délègue en vertu de l’article D.IV.33 ou le 

fonctionnaire délégué lorsqu’il est l’autorité chargée de l’instruction des demandes de permis visées 

aux articles D.II.54, D.IV.25 et D.V.16 peut inviter le demandeur à communiquer l’exemplaire 

supplémentaire sur support informatique en précisant le format du fichier y relatif. 

 

Protection des données  
L’exigence de fourniture de données à caractère personnel a un caractère réglementaire. 

 
Conformément à la réglementation en matière de protection des données et au Code du 
développement territorial (CoDT), les informations personnelles communiquées ne seront utilisées 
par la Direction générale opérationnelle de l’Aménagement du territoire, du Logement, du 
Patrimoine et de l’Energie du Service public de Wallonie, si la demande est introduite auprès d’un 
fonctionnaire délégué,  ou par la commune,  si la demande est introduite auprès d’une commune,  
qu’en vue d’assurer le suivi de votre dossier. 

Ces données ne seront communiquées qu’aux autorités, instances, commissions et services prévus 
dans le CoDT, et particulièrement son livre IV. Le SPW ou la commune peut également communiquer 
vos données personnelles à des tiers si la loi l’y oblige ou si le SPW ou la commune estime de bonne 
foi qu’une telle divulgation est raisonnablement nécessaire pour se conformer à une procédure 
légale, pour les besoins d’une procédure judiciaire. 

Ces données ne seront ni vendues ni utilisées à des fins de marketing.  
 
Elles seront conservées aussi longtemps que le permis ou le certificat d’urbanisme est valide. Pour les 
permis ou certificats d’urbanisme périmés, les données électroniques seront conservées sous une 
forme minimisée permettant au SPW ou à la commune de savoir qu’un permis ou certificat 
d’urbanisme vous a été attribué et qu’il est périmé.  
 
Si la demande est introduite auprès d’un fonctionnaire délégué : 
Vous pouvez gratuitement rectifier vos données ou en limiter le traitement auprès du fonctionnaire 
délégué. 
 
Sur demande via un formulaire disponible sur l’ABC des démarches du Portail de la Wallonie, vous 
pouvez gratuitement avoir accès à vos données ou obtenir de l’information sur un traitement qui 
vous concerne. Le Délégué à la protection des données du Service public de Wallonie en assurera le 
suivi.  
 
Monsieur Thomas Leroy 
Fonction : Délégué à la protection des données du Service public de Wallonie 
E-mail : dpo@spw.wallonie.be 
 

http://www.wallonie.be/fr/formulaire/detail/138958
mailto:dpo@spw.wallonie.be
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Pour plus d’informations sur la protection des données à caractère personnel au SPW, rendez-vous 
sur l’ABC des démarches du Portail de la Wallonie. 
 
Si la demande est introduite auprès d’une commune :  
Vous pouvez gratuitement rectifier vos données ou en limiter le traitement auprès de la commune. 
 
Vous pouvez gratuitement avoir accès à vos données ou obtenir de l’information sur un traitement 
qui vous concerne en contactant le responsable du traitement, le Délégué à la protection des 
données (ou Data Protection Officer- DPO) via courriel à l’adresse suivante :  ....................ou à 
l’adresse postale suivante :.................................................................................................................... 
................................................................................................................................... 
................................................................................................................................... 
 
Enfin, si dans le mois de votre demande, vous n’avez aucune réaction du SPW lorsque la demande 
est introduite auprès du fonctionnaire délégué,  ou de la commune lorsque la demande est 
introduite auprès de la commune,   vous pouvez introduire une réclamation sur le site internet de l’ 
Autorité de protection des données (APD) : https://www.autoriteprotectiondonnees.be/ ou 
contacter l’Autorité de protection des données pour introduire une réclamation à l’adresse suivante : 
35, Rue de la Presse à 1000 Bruxelles ou via l’adresse courriel : contact@apd-gba.be 

http://www.wallonie.be/demarches/tout/protection-des-donnees-personnelles
https://www.autoriteprotectiondonnees.be/
mailto:contact@apd-gba.be
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Description sommaire des travaux 

 
Antennes à installer 

Type de station  Armoires techniques outdoor. Surface au sol : 
- Station principale : 31.90m² 
- Sous-station (côté nord du tunnel) : 5.20m² 
- Sous-station (côté sud du tunnel) : 15.00m² 

Travaux à réaliser STATION PRINCIPALE : 
Dalle en béton de ±5.80m x ±5.50m à réaliser. Palissade en bois (ht ±2.00m) 
à placer autour du site. Installation d’une chambre de visite 80x80 multi-
opérateurs au pied du site pour l’arrivée de 2 fourreaux de ∅110mm pour 
chaque opérateur (passage alimentation électrique, fibre optique et 2 Mbit 
éventuel). 

Equipements outdoor PROXIMUS : 
- 3 armoires techniques + 1 extension possible + 1 prise de secours sur 

potelet métallique, à placer sur poutrelles métalliques + caillebotis. 
 Chemin de câbles capoté de 300mm de largeur, à placer sur la dalle béton 

de la station principale. 
- 1 antenne panneau directionnel (ht ±2.10m) + 1 faisceau hertzien 

(Ø 30cm), à placer sur tube support (ht 4.80m) + bras de déport à fixer sur 
l’acrotère en béton du tunnel. 

- 1 antenne canon (lg ±1.28m), à placer sur bras de déport à fixer sur une 
colonne en béton sous le tablier du tunnel. 

- Chemins de câbles capotés, chambres de visite et fourreaux à prévoir pour 
le passage des câbles d’alimentation électrique, les câbles de fibre optique 
et les câbles pour faisceaux hertziens vers les sous-stations et les 
antennes.  

Equipements outdoor ORANGE : 
- 5 armoires techniques, à placer sur poutrelles métalliques + caillebotis. 
 1 tableau général basse tension + 1 prise de secours + chemin de câbles 

capoté de 300mm de largeur, à placer sur la dalle en béton de la station 
principale. 

- 1 antenne panneau directionnel (ht ±2.05m) + 1 faisceau hertzien 
(∅ 30cm), à placer sur tube support (ht 4.80m) + bras de déport à fixer sur 
l’acrotère en béton du tunnel. 

- Chemins de câbles capotés, chambres de visite et fourreaux à prévoir pour 
le passage des câbles d’alimentation électrique, les câbles de fibre optique 
et les câbles pour faisceaux hertziens vers les sous-stations et les 
antennes. 

Equipements outdoor TELENET : 
- 2 armoires techniques + 1 extension possible, à placer sur poutrelles 

métalliques + caillebotis. 
 1 tableau général basse tension + prise de secours + chemin de câbles 

capoté de 300mm de largeur, à placer sur la dalle en béton de la station 
principale. 

- 1 antenne panneau directionnel (ht ±1.92m) + 1 faisceau hertzien 
(∅ 30cm), à placer sur tube support (ht 4.80m) + bras de déport à fixer sur 
l’acrotère en béton du tunnel. 

- Chemins de câbles capotés, chambres de visite et fourreaux à prévoir pour 
le passage des câbles d’alimentation électrique, les câbles de fibre optique 
et les câbles pour faisceaux hertziens vers les sous-stations et les 
antennes. 

Le projet concerne l’installation d’un relais de télécommunication mobile multi-opérateurs, de part et d’autre 
d’un tunnel ferroviaire situé à proximité de la rue de Renivaux à 1340 OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE 
(code PROXIMUS 10BOT2, code ORANGE 126W1_1/ 32126W1_1/ 42126W1_1, code TELENET 
BW4868A). 
Les parcelles sont enregistrées au Cadastre sous : Ottignies-Louvain-La-Neuve 1e Div., Section D, 25T2, 
25W2, 27/2 (+ domaine public).  
Au plan de secteur de Wavre-Jodoigne-Perwez du 28/03/1979, le terrain se trouve en zone blanche (non 
affecté). 
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SOUS-STATION NORD : 
Dalle béton de ±2.00m x ±2.60m à réaliser. Palissade en bois (ht ±2.00m) à 
placer autour du site. Chambre de visite 120x120 à placer pour les trois 
opérateurs. 

Equipements outdoor PROXIMUS : 
6 boîtiers techniques sur tube métallique, à placer sur la dalle en béton de la 
sous-station. 

Equipements outdoor ORANGE : 
4 boîtiers techniques sur tube métallique, à placer sur la dalle en béton de la 
sous-station. 

Equipements outdoor TELENET : 
6 boîtiers techniques sur tube métallique, à placer sur la dalle en béton de la 
sous-station. 

SOUS-STATION SUD : 
Dalle en béton de ±3.00m x ±5.00m à réaliser. Palissade en bois (ht ±2.00m) 
à placer autour du site. Chambre de visite 120x120 à placer pour les trois 
opérateurs. 

Equipements outdoor PROXIMUS : 
- 1 armoire technique sur poutrelles métalliques + 6 boîtiers techniques sur 

tube métallique, à placer sur la dalle en béton de la sous-station. 
- 1 antenne panneau directionnel (ht ±2.10m) + 1 faisceau hertzien 

(Ø 30cm), à placer sur tube support (ht 4.80m) + bras de déport à fixer sur 
l’acrotère en béton du tunnel. 

- 1 antenne canon (lg ±1.28m), à placer sur bras de déport à fixer sur une 
colonne en béton sous le tablier du tunnel. 

- Chemins de câbles capotés, chambres de visite et fourreaux à prévoir pour 
le passage des câbles d’alimentation électrique, les câbles de fibre optique 
et les câbles pour faisceaux hertziens vers la station principale, la sous-
station nord et les antennes. 

Equipements outdoor ORANGE : 
- 1 armoire technique sur poutrelles métalliques + 4 boîtiers techniques sur 

tube métallique, à placer sur la dalle en béton de la sous-station. 
- 1 antenne panneau directionnel (ht ±2.05m) + 1 faisceau hertzien 

(Ø 30cm), à placer sur tube support (ht 4.80m) + bras de déport à fixer sur 
l’acrotère en béton du tunnel. 

- Chemins de câbles capotés, chambres de visite et fourreaux à prévoir pour 
le passage des câbles d’alimentation électrique, les câbles de fibre optique 
et les câbles pour faisceaux hertziens vers la station principale, la sous-
station nord et les antennes. 

Equipements outdoor TELENET : 
- 1 armoire technique sur poutrelles métalliques + 6 boîtiers techniques sur 

tube métallique, à placer sur la dalle en béton de la sous-station. 
- 1 antenne panneau directionnel (ht ±1.92m) + 1 faisceau hertzien 

(Ø 30cm), à placer sur tube support (ht 4.80m) + bras de déport à fixer sur 
l’acrotère en béton du tunnel. 

- Chemins de câbles capotés, chambres de visite et fourreaux à prévoir pour 
le passage des câbles d’alimentation électrique, les câbles de fibre optique 
et les câbles pour faisceaux hertziens vers la station principale, la sous-
station nord et les antennes. 

REMARQUE : 
Accès aux antennes par nacelle obligatoire. 

Climatisation / 
 

Antennes à installer 
Nombre PROXIMUS : 

2 antennes panneau directionnel 
2 antennes canon 
2 faisceaux hertziens 
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ORANGE : 
2 antennes panneau directionnel 
2 faisceaux hertziens 

TELENET : 
2 antennes panneau directionnel 
2 faisceaux hertziens 

Hauteur maximale PROXIMUS : 2.10m (panneau) + lg 1.28m (canon) + 0.3m 
ORANGE : 2.05m + 0.3m 
TELENET : 1.92m + 0.3m 

Type de support 
 

Tubes supports antennes panneaux ht. ±4.80m 
+ bras de déport fixation antenne canon PROXIMUS 

Nombre de supports 
PROXIMUS 

2 (tubes supports)  
+ 2 supports antennes canon 

Câblage des antennes 
PROXIMUS 

Nombre de câbles 8 + 8 + 2 + 2 
Longueur du câble Max. ±240m (de la station 

principale à la sous-station) 
Passage du câble Chemins de câbles + attaches 

 
Alimentations et câblages 

Electricité (à confirmer 
en accord avec la 
société de distribution) 

Puissance nécessaire 25 kVA 
Situation du compteur Rue de Renivaux  
Passage du câble Fourreau 110 enterré  

2Mbit/FO Proximus Situation de l’armoire technique 
Proximus 

Sur le site  

Passage du câble Via fourreaux 

Alimentation secours Situation de la prise de secours Sur potelet à l’intérieur du site 
Passage du câble Via fourreaux 

Paratonnerre Emplacement et trajet du câble / 
 



Extrait du plan parcellaire cadastral 
Centré sur :
OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE 1 DIV/PIE OTTIGNIES-
LOUVAIN-LA-NEUVE 1 DIV/

 Situation la plus récente
Fait le 21/04/2021

Échelle : 1 : 1000

L'AGDP est l'auteur du plan parcellaire cadastral et le producteur de la base de données de laquelle les données sont reprises et jouit de la propriété intellectuelle comme
repris dans la loi sur les droits d'auteurs et les droits des bases de données. Depuis le 01/01/2018 les bâtiments du plan parcellaire cadastral seront repris
progressivement et remplacés par un set de données (= Bpn_ReBu autrement dit Bâtiment Régionaux) géré par les régions. L'AGDP ne sera dès lors plus responsable
pour la représentation des bâtiments sur le plan parcellaire cadastral.



Extrait du plan parcellaire cadastral 
Centré sur :
OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE 1 DIV/PIE OTTIGNIES-LOUVAIN-
LA-NEUVE 1 DIV/

 Situation la plus récente
Fait le 21/04/2021

Échelle : 1 : 1000

L'AGDP est l'auteur du plan parcellaire cadastral et le producteur de la base de données de laquelle les données sont reprises et jouit de la propriété intellectuelle comme repris dans
la loi sur les droits d'auteurs et les droits des bases de données. Depuis le 01/01/2018 les bâtiments du plan parcellaire cadastral seront repris progressivement et remplacés par un
set de données (= Bpn_ReBu autrement dit Bâtiment Régionaux) géré par les régions. L'AGDP ne sera dès lors plus responsable pour la représentation des bâtiments sur le plan
parcellaire cadastral.
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Notice d'évaluation des incidences sur l'environnement 

Contenu minimum 

 

Le but du présent formulaire est, compte tenu des caractéristiques du projet et de sa localisation, 
d’identifier, décrire et évaluer de manière appropriée les incidences directes et indirectes du projet 
sur les facteurs suivants : 

a) la population et la santé humaine; 
b) la biodiversité, en accordant une attention particulière aux espèces et aux habitats protégés au 

titre de la directive 92/43/CEE et de la directive 2009/147/CE; 
c) les terres, le sol, le sous-sol, l'eau, l'air, le bruit, les vibrations, la mobilité, l'énergie et le climat; 
d) les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage; 
e) l'interaction entre les facteurs visés aux points a) à d). 

Les incidences directes et indirectes du projet sur les facteurs énoncés ci-avant englobent les 
incidences susceptibles de résulter de la vulnérabilité du projet aux risques d'accidents majeurs 
et/ou de catastrophes pertinents pour le projet concerné. 

  



                                                                                                                 Annexe VI du Code de l’Environnement  

 10BOT2  2 

Cadre 1 – Demandeur 

 

Nom/Prénom  Jürgen DEURWAERDER 
   

Qualité    Manager Acquisition & Patrimony, représentant la SRL MWINGZ, 
   mandatée par la SA de droit public PROXIMUS pour la représenter dans le 
   cadre de la gestion de demandes de permis d'urbanisme en Région Wallonne 

Domicile   PROXIMUS SA – Boulevard du Roi Albert II, n° 27 – 1030 BRUXELLES 
   MWINGZ SRL – Boulevard Simon Bolivar, n° 34 – 1000 BRUXELLES (adresse de 
   correspondance) 

Numéro de téléphone 0475 69 18 78 (Eric PAGE, Building Permit Coordinator) 

Numéro de télécopie / 

Date de la demande  13 mai 2021 
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A appliquer au cadre 2 

Caractéristiques du projet : 
Les caractéristiques du projet sont considérées notamment par rapport : 

a) à la dimension et à la conception de l'ensemble du projet; 
b) au cumul avec d'autres projets existants ou approuvés; 
c) à l'utilisation des ressources naturelles, en particulier le sol, les terres, l'eau et la biodiversité; 
d) à la production de déchets; 
e) à la pollution et aux nuisances; 
f) au risque d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné, notamment 

dus au changement climatique, compte tenu de l'état des connaissances scientifiques; 
g) aux risques pour la santé humaine dus, par exemple, à la contamination de l'eau ou à la pollution 

atmosphérique. 

 

Cadre 2 - Présentation du projet 

Pour chacune des phases, décrire le projet selon les aménagements et constructions ou démolitions 
prévus en indiquant les principales caractéristiques de ceux-ci (superficie, dimensions, etc) : 

Le projet concerne la mise en place d’équipements de télécommunication mobile pour les opérateurs 

PROXIMUS, ORANGE et TELENET, de part et d’autre d’un tunnel ferroviaire situé à proximité de la 

rue de Renivaux à 1340 OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE (parcelles cadastrées Ottignies-Louvain-la-

Neuve 1ère Div., Section D, 25T2, 25W2, 27/2 et domaine public). 

Ces équipements seront constitués d’armoires et de boîtiers techniques et d’antennes. Les premiers 

seront répartis dans trois petits enclos : une station principale, accessible depuis la rue de Renivaux 

par un chemin empierré, et deux sous-stations, une de chaque côté du tunnel. Ces sous-stations 

seront situées à proximité des antennes, destinées quant à elles à être fixées aux éléments structurels 

du tunnel. 

Station principale 

La station renfermera : 

- pour PROXIMUS : trois armoires techniques (avec possibilité d’extension), posées sur poutrelles 

métalliques et caillebotis ; 

- pour ORANGE : cinq armoires techniques, posées sur poutrelles métalliques et caillebotis, et un 

tableau général basse tension ; 

- pour TELENET : deux armoires techniques (avec possibilité d’extension), posées sur poutrelles 

métalliques et caillebotis, et un tableau général basse tension. 

Ces équipements seront posés sur une dalle en béton de 5,80m x 5,50m entourée par une palissade 

en bois de 2m de hauteur. Des éléments de soutènement en béton seront placés le long des côtés 

nord et ouest de la station. Le talus existant sera nivelé. 

Côté nord du tunnel 

La sous-station renfermera : 

- pour PROXIMUS : six boîtiers techniques, fixés à un tube métallique ; 

- pour ORANGE : quatre boîtiers techniques, fixés à un tube métallique ; 

- pour TELENET : six boîtiers techniques, fixés à un tube métallique. 
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Ces équipements seront posés sur une dalle en béton de 2,60m x 2,00m entourée par une palissade 

en bois de 2m de hauteur. 

Trois tubes-supports de 4,80m de hauteur (un par opérateur) seront fixés côte à côte à l’acrotère en 

béton du tunnel. Ils supporteront chacun une antenne de type panneau directionnel et un faisceau 

hertzien. La hauteur de l’antenne diffèrera selon l’opérateur (2,10m pour PROXIMUS, 2.05m pour 

ORANGE et 1,92m pour TELENET). Par contre, le diamètre de tous les faisceaux hertziens sera de 

30cm. 

Pour PROXIMUS, une antenne supplémentaire (antenne « canon ») de 1,28m de longueur sera fixée 

à une colonne en béton sous le tablier du tunnel. 

Côté sud du tunnel 

La sous-station renfermera : 

- pour PROXIMUS : une armoire technique, posée sur poutrelles métalliques, et six boîtiers 

techniques, fixés à un tube métallique ; 

- pour ORANGE : une armoire technique, posée sur poutrelles métalliques, et quatre boîtiers 

techniques, fixés à un tube métallique ; 

- pour TELENET : une armoire technique, posée sur poutrelles métalliques, et six boîtiers 

techniques, fixés à un tube métallique. 

Ces équipements seront posés sur une dalle en béton de 3,00m x 5,00m entourée par une palissade 

en bois de 2m de hauteur. 

Les antennes, les faisceaux hertziens et leurs dispositifs de fixation seront identiques à ceux qui 

seront placés du côté nord du tunnel. 

Autres dispositifs et aménagements 

Le projet comprend la mise en place de fourreaux enterrés entre la station principale et la rue de 

Renivaux, pour le raccordement aux réseaux électrique et de fibre optique (deux fourreaux par 

opérateur). 

Les différentes sections de la station seront également reliées entre elles par des chemins de câbles 

et des fourreaux enterrés renfermant les câbles d’alimentation électrique, les câbles de fibre optique 

et les câbles pour faisceaux hertziens. 

Le chemin d’accès entre la rue de Renivaux et le site sera recouvert d’un empierrement 

(aménagement du domaine public existant). 

Tous les équipements seront de ton gris, à l’exception de la clôture en bois de ton naturel. 

Mention des divers travaux s'y attachant (déboisement, excavation, remblayage, etc.…) : 

Il n’y a pas d’autres travaux que ceux mentionnés ci-avant. 

Mention des modalités d'opération ou d'exploitation (procédés de fabrication, ateliers, stockage...) : 

La station sera intégrée dans le réseau des stations de base de chacun des opérateurs, distantes d’un 

à deux kilomètres et reliées entre elles par ondes hertziennes. En phase d’exploitation, une station 

fonctionne de manière totalement autonome. Après sa mise en service, aucune intervention 

humaine n’est prévue sauf pour l’entretien et les réparations éventuelles. 
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Autre caractéristique pertinente : 

Voir plans. 

Joindre tous les documents permettant de mieux cerner les caractéristiques du projet (croquis, vue en 

coupe, etc). 

 

A appliquer aux cadres 3 et 4  

Localisation des projets : 
La sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d'être affectées par le 
projet est considérée en prenant notamment en compte : 
  a) l'utilisation existante et approuvée des terres; 
  b) la richesse relative, la disponibilité, la qualité et la capacité de régénération des ressources 
naturelles de la zone, y compris le sol, les terres, l'eau et la biodiversité et de son sous-sol; 
  c) la capacité de charge de l'environnement naturel, en accordant une attention particulière aux 
zones suivantes : 
  1) zones humides, rives, estuaires; 
  2) zones côtières et environnement marin; 
  3) zones de montagnes et de forêts; 
  4) réserves et parcs naturels; 
  5) zones répertoriées ou protégées par la législation nationale : zones Natura 2000; 
  6) zones ne respectant pas ou considérées comme ne respectant pas les normes de qualité 
environnementale pertinentes pour le projet; 
  7) zones à forte densité de population; 
  8) paysages et sites importants du point du vue historique, culturel ou archéologique. 

 

Cadre 3 - Situation existante de droit en aménagement du territoire, 
urbanisme et patrimoine. 

Indiquer en surimpression sur le plan de secteur la destination et/ou périmètre du terrain. 

Au plan de secteur de Wavre-Jodoigne-Perwez du 28/03/1979, les parcelles concernées par la 
demande se trouvent en zones non affectée (zone blanche), forestière, forestière avec périmètre 
d’intérêt paysager, de parc avec périmètre d’intérêt paysager. Mais, à l’endroit où seront implantés 
les équipements de télécommunication mobile, le terrain est uniquement en zone blanche. Le chemin 
d’accès est quant à lui en zone forestière. La ligne de chemin de fer le long de laquelle seront installés 
les équipements est inscrite au plan de secteur. Voir annexe I. 

Indiquer la destination du terrain au schéma d’orientation local (SOL)  

Pas de schéma d’orientation local. 

Le terrain est-il situé : 

* dans un permis d’urbanisation non périmé ? OUI – NON 
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* dans un périmètre de protection et/ou inscrit sur une liste de sauvegarde1 ? OUI – NON 

* à proximité d'un bien immobilier classé1, d'un site archéologique1 ? OUI – NON 

La parcelle D27/2 est en partie reprise à la carte archéologique (y compris la zone où sont prévus les 
travaux). L’installation des équipements de télécommunication mobile ne nécessitera cependant 
aucune modification du sol ou du sous-sol. Les éléments structurels du tunnel eux-mêmes leur 
serviront de support. 

Il existe un monument inscrit à l’Inventaire du Patrimoine Immobilier Culturel à environ 120m au 
sud-est de la sous-station sud. Il s’agit de la Chapelle Sainte-Barbe, située Allée du Bois des Rêves à 
Ottignies. 

* dans un périmètre de protection visé par la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature, 
modifiée notamment par le décret du 6 décembre 2001 relatif aux réserves naturelles ou forestières, 
sites Natura 2000 NON 

* à proximité d'un périmètre de protection visé par la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la 
nature, modifiée notamment par le décret du 6 décembre 2001 relatif aux réserves naturelles ou 
forestières, sites Natura 2000 OUI 

Le site Natura 2000 BE31006 « Vallée de la Dyle à Ottignies » se trouve à moins de 50m à l’est de la 
sous-station sud (voir annexe II). 

Autre élément de sensibilité environnementale    

Voir annexe II. 
 

Cadre 4 - Description du site avant la mise en œuvre du projet. 

Relief du sol et pente du terrain naturel : inférieure à 6%, entre 6 et 15 %, supérieure à 15 % 

Pente supérieure à 15 %. 

Nature du sol :  

Sol artificialisé. 

Occupation du sol autre que les constructions existantes (friche, terrain vague, jardin, culture, prairie, 
forêt, lande, fagnes, zone humide...) :  

Autour de la voie ferrée, du tunnel et des équipements qui leur sont propres, le terrain est en grande 
partie végétalisé, en ce compris les parois de soutènement bordant le site (murs verts). Des zones 
boisées s’étendent de part et d’autre de ce dernier. La densité de bâti est relativement faible. Il existe 
néanmoins un grand bâtiment (hall omnisport) entre les deux futurs pôles de la station. 

                                                             
1 Voir le Code wallon du Patrimoine ou le décret du 23 juin 2008 de la Communauté germanophone relatif à la 
protection des monuments, du petit patrimoine, des ensembles et sites, ainsi qu'aux fouilles. 
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Présence de nappes phréatiques, de points de captage :  

Le terrain se trouve dans le périmètre de la zone de prévention forfaitaire éloignée (IIB) autour du 
captage « Source de Sty », destiné à l’embouteillage d’eau de source ou d’eau minérale naturelle. 

Il existe également plusieurs points de captage sans zone de prévention dans un rayon d’un kilomètre 
autour du site. 

Direction et points de rejets d'eau dans le réseau hydrographique des eaux de ruissellement : 

Les eaux de pluie sont actuellement absorbées par le sol ou évacuées par ruissellement, du sud-est 
vers le nord-ouest. Il n’y aura pas de modification de cette situation à la suite de la réalisation du 
projet. 

Cours d'eau, étangs, sources, captages éventuels : 

Cours d’eau : « Ri Angon » (cours d’eau de catégorie 2) à moins de 100m au sud de la sous-station-
sud et « La Dyle » (cours d’eau de catégorie 1) à environ 400m à l’ouest de la station principale. 

Captages : Voir plus haut. 

Evaluation sommaire de la qualité biologique du site : 

Présence d'arbres et d'arbustes d’essences locales. 

Evaluation sommaire de la qualité du site Natura 2000, des réserves naturelles ou forestières (site 
Natura 2000 BE31006 « Vallée de la Dyle à Ottignies ») : 

« Le site de la Vallée de la Dyle à Ottignies est constitué de trois zones principales : le massif des Bois 
de Lauzelle et du Stocquois, le massif du Bois des Rêves, et une zone constituée du Marais de 
Limelette et de terrasses alluviales de la Dyle. Les formations forestières dominant le site sont les 
forêts des métaclimax des hêtraies acidophiles et neutrophiles atlantiques. Dans les zones situées 
sur les sols les plus pauvres apparaissent des boulaies et des chênaies-boulaies à molinie. Les fonds 
de vallée abritent quant à eux certains habitats forestiers des sols plus humides, qu'il s'agisse de 
chênaies-frênaies, de forêts alluviales ou marécageuses. Il est à noter le très grand intérêt des zones 
de suintements à sphaignes dans le Bois de Lauzelle. Ces différents milieux forestiers constituent 
notamment l'habitat du pic mar et du pic noir. Les fonds de vallée et les zones marécageuses du site 
abritent en outre une série de milieux non forestiers : cours d'eau et étangs, mégaphorbiaies, 
magnocariçaies et roselières, qui constituent l'habitat d'une série d'oiseaux et du Maillot de 
Desmolin. Il convient enfin de souligner l'importance des fragments de landes dispersés dans le site, 
ces habitats étant devenus très rares en Brabant Wallon. » 
(Source : biodiversite.wallonie.be) 

Raccordement à une voirie équipée (route, égout, eau, électricité, gaz naturel, ...) : 

La station principale sera implantée à proximité de la rue de Renivaux (voirie communale 
partiellement équipée). Elle sera accessible à partir de cette dernière par un chemin empierré. Les 
raccordements électrique et de fibre optique seront également réalisés le long de la rue de Renivaux. 
Aucun autre raccordement n’est requis pour ce type de station. 

Présence d'un site classé ou situé sur une liste de sauvegarde ? OUI - NON 
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Présence d'un site archéologique ? OUI - NON 

Présence d'un site Natura 2000, réserves naturelles ou réserves forestières ? A proximité du site (voir 
plus haut). 

Autre élément de sensibilité environnementale  

La ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve se trouve en zone sismique 2 (PGA = 0,06 g), soit en zone de 
risque moyen à l’échelle de la Belgique. 

 

A appliquer aux cadres 5 à 8 

Type et caractéristiques de l'impact potentiel : 

Les incidences notables probables qu'un projet pourrait avoir sur l'environnement 

doivent être considérées en fonction des cadres précédents, par rapport aux incidences 

du projet sur les facteurs précisés  en page 1, en tenant compte de : 

  a) l'ampleur et l'étendue spatiale de l'impact, par exemple, la zone géographique et 

l'importance de la population susceptible d'être touchée; 

  b) la nature de l'impact; 

  c) la nature transfrontière de l'impact; 

  d) l'intensité et la complexité de l'impact; 

  e) la probabilité de l'impact; 

  f) le début, la durée, la fréquence et la réversibilité attendus de l'impact; 

  g) le cumul de l'impact avec celui d'autres projets existants ou approuvés; 

  h) la possibilité de réduire l'impact de manière efficace. 

Cadre 5 -Effets du projet sur l'environnement. 

1) Le projet donnera-t-il lieu à des rejets de gaz, de vapeur d'eau, de poussières ou d'aérosols ou des 
résidus ? 

- dans l'atmosphère : OUI - NON 

- indiquez-en : 

* la nature  .................................................................................................................................................. 

* le débit  .................................................................................................................................................... 

2) Le projet donnera-t-il lieu à des rejets liquides ? 

-dans les eaux de surface : OUI - NON 

-dans les égouts : OUI - NON. 

-sur ou dans le sol : OUI - NON 
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- indiquez-en : 

* la nature (eaux de refroidissement, industrielles, pluviales, boues,...) .................................................. 

 .................................................................................................................................................................... 

* le débit ou la quantité  ............................................................................................................................ 

Un plan indiquant le(s) point(s) de déversement dans les égouts ou dans les cours d'eau doit être joint 
au dossier. 

3) Le projet supposera-t-il des captages ? 

- en eau de surface : NON 

*lieu ............................................................................................................................................................ 

* quantité ................................................................................................................................................... 

- en eaux souterraines : NON 

* dénomination du point de captage ......................................................................................................... 

* quantité ................................................................................................................................................... 

4) Description de la nature, de la quantité, du mode d'élimination et/ou de transport choisis pour 
les sous-produits et déchets produits par le projet envisagé : 

En phase d’exploitation, les installations ne génèreront ni déchet ni sous-produit. Les déchets dus au 
chantier seront évacués, éliminés ou transformés, dans le respect des contraintes environnementales 
légales. 

5) Le projet pourra-t-il provoquer des nuisances sonores pour le voisinage ? OUI mais limitées - NON  

En phase d’exploitation, les installations ne génèreront que de très légères nuisances sonores, dues 
au système de ventilation des armoires techniques extérieures. Pendant les travaux, les engins de 
chantier pourront provoquer une gêne temporaire. 

* de quel type :  .......................................................................................................................................... 

* de façon permanente ou épisodique :  ................................................................................................... 

6) Modes de transport prévus et les voies d'accès et de sortie : 

En phase d’exploitation, les installations fonctionneront de manière totalement autonome. Seul un 
accès occasionnel au site est prévu pour l’entretien et la vérification du matériel installé (une ou deux 
fois par an et par opérateur). L’accès se fera comme indiqué sur le plan 13.1. 

* pour le transport de produits 
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Camions et engins de chantier pendant la durée des travaux et pour l’entretien ou le remplacement 
de matériel en phase d’exploitation. 

* pour le transport de personnes 

Véhicules routiers pendant la durée des travaux et pour l’entretien en phase d’exploitation. 

* localisation des zones de parking  

Il n’existe pas de zone de parcage spécifiquement liée au site. 

* localisation des pipelines, s'il y en a :  

Pas de pipeline à la connaissance du demandeur. 

7) Le projet portera-t-il atteinte à l'esthétique générale du site ? OUI - NON 

8) Le projet donnera-t-il lieu à des phénomènes d'érosion ? OUI - NON 

9) Intégration au cadre bâti et non bâti : risques d'un effet de rupture dans le paysage naturel ou par 
rapport aux caractéristiques de l'habitat traditionnel de la région ou du quartier (densité excessive ou 
insuffisante, différences par rapport à l'implantation, l'orientation, le gabarit, la composition des 
façades, les matériaux et autres caractéristiques architecturales des constructions environnantes 
mentionnées au plan d'implantation 

L’avantage qu’offre l’implantation choisie est de pouvoir regrouper les équipements de trois 
opérateurs sur une très petite surface et sans recourir à la construction de nouvelles structures de 
support. D’une part, les armoires techniques seront confinées dans trois petits enclos (32m², 15m² et 
5m²), entourés de palissades en bois d’à peine 2m de hauteur. Ces enclos, placés le long de la voie 
ferrée et derrière les acrotères du tunnel, seront peu perceptibles. D’autre part, les supports 
d’antennes seront limités à deux fois trois tubes dépassant de 3m les acrotères du tunnel. Les faibles 
dimensions des installations contribueront à leur intégration dans un environnement dominé par les 
structures liées au réseau ferroviaire et par une abondante végétation. 

10) Compatibilité du projet avec les voisinages (présence d'une école, d'un hôpital, d'un site Natura 
2000, d'une réserve naturelle, d'une réserve forestière, etc). 

Installer les équipements en domaine ferroviaire permet également aux opérateurs de bénéficier de 
la zone de recul qui existe entre la voie ferrée et les espaces urbanisés, et d’éloigner de ce fait les 
antennes des habitations du voisinage. Dans un rayon de 100m autour du site d’implantation, on 
trouve moins de dix habitations, un hall omnisport et un groupe de bâtiments scolaires, mais aucun 
d’entre eux n’est implanté dans l’axe d’émission des antennes. Il existe aussi un site Natura 2000 à 
proximité immédiate (voir annexe II). 

11) Risques d'autres nuisances éventuelles : 

Il n’y a pas d’autres nuisances éventuelles. Le respect des normes en vigueur permet de limiter les 
risques pour la santé humaine liés aux effets des ondes électromagnétiques générées par les 
installations projetées. 

12)  Modification sensible du relief du sol. Dénivellation maximale par rapport au terrain naturel : 
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L’implantation de la station principale nécessitera le nivellement d’un talus du côté nord du tunnel 
et la mise en place d’éléments de soutènement (« L » en béton). Voir plan 14.1. 

13) Boisement et/ou déboisement : 

Pas de boisement ni de déboisement. Seul un débroussaillage préalable à la réalisation des travaux 
pourra être nécessaire. 

14) Nombre d'emplacements de parkings : 

Le projet ne prévoit pas la création d’emplacements de parcage. 

15) Impact sur la nature et la biodiversité : 

Aucun impact sur la nature ou la biodiversité. 

16) Construction ou aménagement de voirie : 

Le projet ne prévoit pas la construction de nouvelles voiries. Le chemin entre la rue de Renivaux et la 
station principale sera recouvert d’un empierrement. 

17) Epuration individuelle : 

La réalisation du projet n’engendrera pas de rejets nécessitant l’installation d’un système 
d’épuration individuelle. 

18) impact sur les terres, le sol et le sous-sol : 

Le seul impact sur les terres sera lié à la mise en place des dalles de support des armoires techniques. 
Il sera peu important en raison de la faible profondeur des terrassements nécessaires. De plus, le 
terrain concerné par ces terrassements est un terrain remanié. 

 

Cadre 6- Justification des choix et de l'efficacité des mesures 
palliatives ou protectrices éventuelles ou de l'absence de ces 
mesures. 

Le lieu d’implantation choisi permet à la fois de regrouper sur un même site les trois opérateurs 
PROXIMUS, ORANGE et TELENET et de répondre à la demande d’INFRABEL visant le renforcement de 
son réseau, tout en minimisant le nombre d’infrastructures à construire et en assurant l’intégration 
paysagère des installations. 

Les rapports de l'ISSeP joints à la présente demande attestent du respect des limites définies par le 
décret de la Région Wallonne du 3 avril 2009 relatif à « la protection contre les éventuels effets nocifs 
et nuisances provoqués par les rayonnements non ionisants générés par des antennes émettrices 
stationnaires ». 

Les autres aspects du projet n’engendrent aucune nuisance nécessitant la mise en place de mesures 
particulières. 
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Cadre 7- Mesures prises en vue d'éviter ou de réduire les effets 
négatifs sur l'environnement 

- les rejets dans l'atmosphère  

Pas de rejets. 

- les rejets dans les eaux 

Pas de rejets. 

- les déchets de production 

Pas de déchets de production. Les déchets dus au chantier seront évacués et/ou traités 
conformément à la législation. 

- les odeurs 

Pas d’odeurs. 

- le bruit 

Le léger bruit produit par les systèmes de ventilation des armoires techniques extérieures ne sera pas 
susceptible d’occasionner de nuisances en raison, d’une part, de la proximité de la voie ferrée et, 
d’autre part, de la distance entre les installations et les constructions du voisinage. 

- la circulation 

Pas de modification de la situation actuelle (accès au site seulement pour l’entretien des 
équipements, une ou deux fois par an et par opérateur). 

- impact sur le patrimoine naturel 

Aucun impact connu. 

- l'impact paysager 

Les nouvelles installations seront compactes et intégrées dans les structures du réseau ferroviaire et 
la végétation existante. 

- l’impact sur les terres, le sol et le sous-sol 

L’intervention sera limitée aux terrassements pour les dalles de support des armoires techniques. Il 
concerne une faible épaisseur de sol remanié. 
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Cadre 8-  Date et signature du demandeur  

Bruxelles, le 13 mai 2021 

 

 

 

 

 



ANNEXE I 
Plan de secteur de Wavre-Jodoigne-Perwez du 28/03/1979 

NEIE 10BOT2 Annexe I 

Echelle 1/15.000 
 
 
 

 
 



ANNEXE I 
Plan de secteur de Wavre-Jodoigne-Perwez du 28/03/1979 

NEIE 10BOT2 Annexe I 

Echelle 1/5.000 
 
 
 

 

Sous-station S 
 

Station principale 
 

Sous-station N 



ANNEXE II 
Patrimoine naturel 
Echelle 1/10.000 

NEIE 10BOT2 Annexe II 

 

 

Site Natura 2000 BE31006 « Vallée de la Dyle à Ottignies » 
 



 1 

Formulaire associé au cadre "Décret relatif à la gestion et à 
l'assainissement des sols" mentionné aux annexes 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 

et 15 de la partie réglementaire du Code du Développement 
Territorial 

FORMULAIRE ASSOCIE AU CADRE "DECRET RELATIF A LA GESTION ET 
A L'ASSAINISSEMENT DES SOLS" DES FORMULAIRES DE DEMANDE DE 

PERMIS D'URBANISME, UNIQUE OU INTEGRE, ET DE DEMANDE DE 
CERTIFICAT D’URBANISME N°2 

Ce formulaire et ses annexes éventuelles doivent accompagner le formulaire de demande de 
permis ou de certificat d’urbanisme n°2 sollicité auprès des autorités compétentes définies 
par le Code du Développement Territorial. 

Les documents requis sont datés de moins de six mois. 

Les termes "Décret sols" de ce formulaire font référence au Décret du 1er mars 2018 relatif 
à la gestion et à l'assainissement des sols.  

Une aide au remplissage de ce formulaire est disponible sur le Portail environnement du 
Service Public de Wallonie - 
https://dps.environnement.wallonie.be/home/formulaires.html  

 

CADRE I : VERIFICATION DES DONNEES RELATIVES AU BIEN 

INSCRITES DANS LA B.D.E.S. 

I.1 Les parcelles objet de votre demande de permis sont-elles reprises en couleur 
“pêche” dans la Banque de Données de l’Etat des Sols (BDES – bdes.wallonie.be)1? 

  Oui, veuillez mentionner les parcelles cadastrales concernées, soit en 
remplissant le tableau ci-dessous soit en joignant un extrait conforme de la 
BDES pour chaque parcelle concernée (attention, cet extrait conforme est 
payant et doit dater de moins de trois mois), et passer aux questions suivantes 
(y compris celles du cadre II de ce document) : 

  

Référence de la parcelle cadastrale concernée 
par la couleur “pêche” (Catégorie 1  et/ou 2 
telle(s) que définie(s) à l'article 12 §2 et/ou 3 du 
Décret sols) 

Date de consultation de la 
B.D.E.S. (dans les trois mois 
précédant la date du dépôt 
de ce formulaire) 

  
  

 

                                                        
1 Concernant les parcelles reprises en "bleu" dans la BDES, veuillez prendre connaissance des 
informations données à ce sujet sur le Portail Environnement du Service Public de Wallonie 

https://dps.environnement.wallonie.be/home/formulaires.html
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  Non, veuillez examiner les points I.2 et I.3 du cadre I et passer ensuite 
directement à la déclaration sur l’honneur en fin de ce document.  

 

I.2 Si vous devez apporter des informations complémentaires relatives à l'état de 
pollution du sol, en lien avec l’objet de la demande de permis, non présentes dans la 
BDES et non encore transmises à la Direction générale opérationnelle Agriculture, 
Ressources naturelles et Environnement du Service public de Wallonie, veuillez suivre la 
procédure prévue par l’article 6 du décret sols en déclarant une pollution du sol au 
fonctionnaire chargé de la surveillance ainsi qu’au collège communal de la ou des 
commune(s) concernée(s). 

I.3 Si vous souhaitez apporter des rectifications aux données contenues dans la BDES, 
veuillez introduire une demande de rectification (utilisation du bouton "rectification" 
prévu à cet effet pour chaque parcelle reprise dans la B.D.E.S.). 

CADRE II : DOCUMENTS REQUIS EN VERTU DES OBLIGATIONS DU 

DECRET SOLS  

Attention, ce cadre n'est à remplir qu’en cas de demande de permis pour laquelle au moins 
une des parcelles concernée par la demande est reprise en couleur "pêche" dans la BDES. 
 
II.1. Votre demande de permis correspond-elle à une des situations suivantes :  
 
Objet principal de la demande de permis oui non 
Réalisation d'un réseau de distribution, de production ou d'assainissement 
d'eau, d'électricité ou de gaz, de télécommunication, de téléinformatique, de 
télédistribution ou de transport de gaz, d'électricité ou de fluide 

 
 

Réalisation de travaux de voiries   
Etablissement temporaire au sens de l'article 1er, 4°, du décret du 11 mars 1999 
relatif au permis d'environnement et dont la durée d'exploitation continue 
n'excède pas un an 

  

Projet avec actes et travaux de nature ou d’ampleur limitée et correspondant :   

 - au placement d’une installation fixe non destinée à l’habitation, 
non ancrée ou incorporée au sol, et dont l’appui au sol assure la 
stabilité au sens de l’article D.IV.4, alinéa 1er, 1°, du CoDT ; 

 - à la construction d’un bâtiment ou d’un ouvrage ou au placement 
d’une l’installation fixe incorporée au sol ou ancrée au sol au sens 
de l’article D.IV.4, alinéa 1er, 1°, du CoDT, pour autant que les 
conditions cumulatives suivantes soient remplies : 

a) la construction ou l’installation est non destinée à 
l’habitation ; 
b) l’emprise au sol est inférieure à quarante mètres carrés 
; 
c) les actes et travaux ne nécessitent pas d’excavation de 
sol ; 
d) aucune partie du sol n’est munie d’un revêtement 
imperméable dû aux travaux entrepris dans le cadre du 
permis ; 
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 - à la modification sensible du relief du sol sur une surface 
inférieure à quarante mètres carrés et dont la hauteur, en 
remblai ou en déblai, est de maximum cinquante centimètres par 
rapport au niveau naturel du terrain ; 

  

 - au défrichage ou à la modification de la végétation au sens de 
l’article D.IV.4, alinéa 1er, 13°, du CoDT, sur une surface 
inférieure à vingt mètres carrés ; 

  

 - à un boisement au sens de l’article D.I.V.4, alinéa 1er, 10°, lorsque 
celui-ci est destiné à établir un projet de phytomanagement dont 
l'objectif n'est pas un assainissement du sol 

  

 
Si vous avez répondu oui pour au moins une des situations du tableau ci-dessus, veuillez 
passer directement à la déclaration sur l’honneur en fin de ce document. 
 
Sinon, veuillez passer aux questions qui suivent. 
 
II.2. Votre demande de permis implique-t-elle soit : 

1° la mise en œuvre d’actes et travaux parmi les suivants ? : 

Actes et travaux (visés à l'article D.IV.4, alinéa 1er, 1°, 4°, 9° et 13° du CoDT) oui non 

- construction d’un bâtiment ou d’un ouvrage, ou utilisation d'un 
terrain pour le placement d’une ou plusieurs installations fixes 

  

- reconstruction   

- modification sensible du relief du sol   

- défrichement ou modification de la végétation d'une zone dont 
le Gouvernement juge la protection nécessaire 

  

 

  Si vous avez répondu non à toutes les situations du tableau ci-dessus, 
veuillez passer au point 2°. 

 

  Si vous avez répondu oui pour au moins une des situations du tableau ci-
dessus, veuillez passer aux sous-questions suivantes :  

Le terrain visé comporte-t-il au moins une pollution connue ou potentielle 
du sol ? 
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  Oui 

 Veuillez décrire brièvement les actes et travaux envisagés et 
joindre un plan localisant clairement la ou les zone(s) de pollution 
connue ou potentielle du sol et les zones de travaux objet de la 
demande de permis. 

  …………………………………………………………………………. 

  …………………………………………………………………………. 

Les actes et travaux précités impliquent-ils une modification de 

l’emprise au sol impactant la gestion des sols2?  

  Oui, veuillez décrire les impacts de ces actes et travaux sur la 
gestion des sols  

  …………………………………………. 

  Non., veuillez justifier l’absence d’impact de ces actes et 
travaux sur la gestion des sols 

   …………………………………………. 

  Non, veuillez passer au point 2°. 

 
 

2° un changement  d'usage vers un type plus contraignant (l'usage I étant le plus 
contraignant et l'usage V étant le moins contraignant), généré par un changement 
d'affectation (tel que défini à l'annexe 2 du Décret sols) ou d'usage de fait (tel que 
défini à l'annexe 3 du Décret sols) ?; 
 

a) Veuillez décrire votre situation actuelle : 
 

 Usage repris dans la 
première colonne de 
l’annexe 2 ou 3 du 
Décret sols 

Numéro d’usage 
correspondant du 
Décret sols (I, II, III, IV 
ou V) 

Situation de droit (annexe 2)   
Situation de fait (annexe 3)   

 

  Remarques complémentaires éventuelles : …… 
 

b) Veuillez décrire votre situation projetée : 
 

 Usage repris dans la 
première colonne de 
l’annexe 2 ou 3 du Décret 
sols 

Numéro d’usage 
correspondant du 
Décret sols (I, II, III, 
IV ou V) 

Situation de droit (annexe 2)   

                                                        
2 c'est-à-dire une modification de la surface au sol ou un/des remaniement(s) du sol du fait d'actes et 
travaux susceptibles d'empêcher ou de rendre exagérément difficile des investigations, des analyses ou 
des actes et travaux d'assainissement visant une pollution du sol identifiée au niveau du terrain ou 
localisée à proximité directe 
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Situation de fait (annexe 3)   
 

  Remarques complémentaires éventuelles : …… 
 

c) Y a-t-il un changement d’usage vers un usage plus contraignant ? 

 

   Oui, justifier brièvement : …. 

 

   Non, justifier brièvement : …. 

 
 
 
 
Si vos actes et travaux n’impliquent pas de modification de l’emprise au sol impactant la 
gestion des sols et que votre projet n’induit pas de changement d’usage vers un type 
plus contraignant, veuillez passer directement à la déclaration sur l’honneur en fin de ce 
document. 
 
Sinon, veuillez passer aux questions qui suivent. 
 

II.3. Rentrez-vous dans les autres cas de dérogation de réaliser une étude d'orientation 
prévu par le Décret sols? 

  Oui, veuillez joindre la décision de la Direction de l’Assainissement des Sols 
du Département du Sol et des Déchets de la Direction générale de 
l’Agriculture, des Ressources Naturelles et de l’Environnement   accordant la 
dérogation datant de moins de six mois 

  Non, veuillez joindre à ce formulaire une étude d'orientation portant sur le 
périmètre de la demande de permis, réalisée par un expert agréé, tel que 
requis par le Décret sol, et veuillez spécifier le numéro de dossier qui lui a été 
attribué par la Direction de l’Assainissement des Sols du Département du Sol 
et des Déchets de la Direction générale de l’Agriculture, des 
Ressources Naturelles et de l’Environnement : ……………………………….. 

 

 
Le soussigné, Jürgen DEURWAERDER, Manager Acquisition & Patrimony, 
représentant la SRL MWINGZ, mandatée par la SA de droit public PROXIMUS pour 
la représenter dans le cadre de la gestion de demandes de permis d'urbanisme en 
Région Wallonne, déclare et certifie sur l’honneur que les informations reprises eu sein 
du présent formulaire et de ses annexes sont complètes et exactes. 
 
Fait à Bruxelles, le 13/05/2021 
 
Signature 
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Ce formulaire remplace le formulaire repris en annexe 8 à l’arrêté du 
Gouvernement wallon du 6 décembre 2018 relatif à la gestion et l’assainissement 
des sols. 

 

Namur le, 

 

Le Ministre de l’Environnement, 

 

 

 

Carlo DI ANTONIO 
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Statistique des permis de bâtir 
 
 

Modèle II 
 
 

Bâtiments destinés exclusivement ou principalement à un autre usage que l’habitation 
 

      Dans ces bâtiments, plus de 50 % de la surface totale doit être destinée à un autre usage que l’habitation.  
      (voir explications A3 et A6)  
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet d’installation d’un relais de télécommunication mobile multi-opérateurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour remplir ce questionnaire d’une manière correcte, le demandeur du permis de bâtir recourra à 
l’architecte ou à l’entrepreneur

 

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES 
 
 
 
 
 
 
 

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES 
Statistique des permis de bâtir 

Rue de Louvain 44 - 1000 Bruxelles 
tél. : 02/548. 62. 58 
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Explications pour compléter le questionnaire  
 

 
 
Lisez attentivement l’explication se rapportant à la partie à remplir. Les petites flèches ( ) 
du questionnaire renvoient aux explications correspondantes. 
 
 
1. Qualité du maître de l’ouvrage 
 

1) Particulier 
2) Société anonyme 
3) Société coopérative 
4) S.P.R.L.. 
5) Société agréée par la Société du Logement de la Région Bruxelloise ou la Société Régionale Wallonne 

du Logement. 
6) Association sans but lucratif  
7) Autre société 
8) Autorité fédérale 
9) Communauté ou région 
10) Province 
11) Commune 
12) Organisme dépendant de l’autorité 
13) Autres 

 
 
 
2. Date prévue pour le commencement des travaux 
 

C’est la date (année et mois) à laquelle il est prévu que les premières activités (travaux de terrassement, 
livraison du matériel et de l’outillage sur le chantier, etc.) soient effectuées sur le chantier. 
Si la date exacte n’est pas connue, donnez une date approximative la plus juste possible. 
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1. Renseignements administratifs 
 
 
1. A remplir par l’Administration Communale ou l’Administration de l’Urbanisme 
(en caractère d’imprimerie) 
Province :  
 
Arrondissement administratif:  
 
Commune :   
 
Numéro de la demande du permis de bâtir :  
 
Date d’octroi du permis délivré :   
 

 
Colonne réservée 

à l’INS 

 
2. A remplir par le demandeur du permis de bâtir (en caractère d’imprimerie) 
 
Nom et prénom du demandeur :  

 
 

Rue et n° du demandeur :  
Situation du bien : 

rue et n° 
numéro cadastral :  
(division, section, parcelle) 

 Qualité du maître de l’ouvrage :  

 Date prévue pour le commencement des travaux : 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

2. Renseignements sur la construction. 
 
Ce questionnaire comprend 3 parties différentes : 
A.  Construction nouvelle ou reconstruction totale 
B.  Transformation, extension ou reconstruction partielle 
C.  Démolition 
On remplit la (les) partie(s) correspondante(s). 
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Société Anonyme de droit public 

Rue de Renivaux – 1340 OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE 

Ottignies-Louvain-la-Neuve 1ère Div., Section D, 25T2, 
25W2, 27/2 et domaine public 

Dès obtention permis 

PROXIMUS S.A. de droit public, ayant donné un mandat particulier 
à MWINGZ SRL, Boulevard Simon Bolivar, 34 – 1000 

BRUXELLES, représentée par Jürgen DEURWAERDER, Manager 
Acquisition & Patrimony, pour la représenter dans le cadre de la 
gestion de demandes de permis d'urbanisme en Région Wallonne 

 
Boulevard du Roi Albert II, n° 27 – 1030 BRUXELLES 
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Explications pour la partie A : Construction nouvelle 

A1. Destination du bâtiment (destiné exclusivement ou principalement à un autre usage que l’habitation) 
10) Agriculture, horticulture et élevage. 
11) Industrie et construction (aussi bien production, entreposage et manutention) 
12) Entreposage et manutention des entreprises publiques (p. ex. casernes des pompiers, garages pour véhicules  
de police, etc.) 
13) Transport et communication (télécommunication (p.ex. bâtiment pour le placement d’appareils de  
diffusion), transport par chemin de fer, par route, via des conduits, par eau, par air) 
14) Services (banque, finance et assurance, exploitation d’un commerce de biens  
immobiliers, location de biens mobiliers) 
15) Commerce (commerce de gros, commerce de détail, réparation et entretien de véhicules  
automobiles,…) 
16) Horeca (restaurants, salons de thé, cafés,…) 
17) Soins personnels (établissement où les malades ne séjournent pas, polycliniques et dispensaires,  
garderies de jour pour enfants, salons de coiffure, manucure, pédicure et beauté) 
18) Bureaux pour services publics et parastataux 
19) Bureaux pour administration privée 
20) Culture et divertissement (enseignement, sciences et arts, cinéma, théâtre, dancings, salle de fête,  
locaux pour mouvements de jeunesse, maisons de jeunes, halls d’exposition, etc.…) 
21) Sport 
22) Garages 
23) Autres (église, chapelle,…) 

A3. Le nombre de pièces d’habitation destinées à une résidence collective ou occasionnelle 
Elles reprennent toutes les pièces d’habitation du bâtiment qui ne sont pas destinées à des logements particuliers. Entre 
autres : les chambres dans un hôtel ,…  
Une pièce d’habitation est un espace dans un logement séparé des autres espaces par des cloisons allant du plancher au 
plafond avec une surface minimum de 4 m² et une hauteur minimum de 2 m au-dessus du plancher. 
Les pièces d’habitation sont les pièces destinées aux besoins essentiels de la vie commune (repos, manger, 
divertissement, étude) ou utilisées à cet effet, plus spécifiquement cuisines, salles à manger, salles de séjour, chambres à 
coucher, mansardes et sous-sols habitables et autres espaces destinés à l’habitation. 
La pièce utilisée comme bureau par un notaire, un avocat, un architecte, un médecin etc. … dans son propre logement ou 
dans un autre logement est aussi considérée comme pièce d’habitation. 
Les pièces suivantes ne sont pas reprises comme pièces d’habitation : salle de bain, w-c, buanderies, cages d’escalier, 
dégagement, couloirs, caves, greniers, garages et annexes. 
 

A6. Surface du bâtiment 
La surface destinée à l’habitation, appelée aussi surface habitable, est la surface totale de toutes les pièces d’habitation 
des différents niveaux. 
La surface destinée à un autre usage que l’habitation est la surface de tous les espaces des différents niveaux avec une 
destination comme énumérée au point A1. 

A7. Surface totale 
La surface totale est la somme des surfaces des différents niveaux calculée entre les murs extérieurs, y compris la surface 
occupée par ces murs eux-mêmes. 

A8. Volume total du bâtiment 
Le volume d’un bâtiment est obtenu en multipliant la surface de celui-ci, murs extérieurs compris, par la hauteur 
calculée de la face supérieure du plancher du rez-de-chaussée jusqu’à mi-hauteur du toit ou s’il s’agit d’un toit plat, 
jusqu’à la face supérieure du toit. 

A10. Type de chauffage selon les combustibles utilisés 

1) gaz naturel 
2) huile combustible 
3) électricité 
4) énergie solaire 

5) charbon 
6) bois 
7) gaz butane ou propane 
8) autres 
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A. Construction nouvelle ou reconstruction totale 
En cas de démolition préalable, remplir également le cadre C. 

 
Colonne réservée 

à l’INS 
 
 1. Destination du bâtiment :  
 
2. Nombre de logements prévus dans le bâtiment:  
 
 3. Nombre de pièces d’habitation destinées à une résidence collective ou occasionnelle:  
 
4. Superficie du terrain (m²):  
 
5. Superficie de la parcelle réellement construite (m²):  
 
6. Surface du bâtiment destinée :  
 - à l’habitation                                     (m²) 
- aux caves, greniers et annexes          (m²) 
 - à un autre usage que l’habitation      (m²)    

(y compris garages) 
 7. Surface totale du bâtiment (m²):  
 
 8. Volume total du bâtiment (m³):                                                                                      
 
9. Nombre de garages individuels ou d’emplacements couverts dans des garages  

collectifs aménagés dans le bâtiment ou en annexe:  
 
 10. Type de chauffage : 
 

 
 

 
 
 
 

11. Répartition des logements (pour ménages particuliers ou collectifs et résidences occasionnelles) 
(Remplir s’il y a un ou plusieurs logements) 
Une résidence collective ou occasionnelle est considérée comme 1 logement. 

  Pour chaque type de logement indiquer :  
Désignation des types de 

logements dans le 
bâtiment (par ex. studio, 

duplex, logement à une, deux, 
trois chambres à coucher) 

 
Nombre de 

logements de 
chaque type 

 
Nombre de 

pièces 
d’habitation 

Surface totale 
des pièces 

d’habitation  
(en m²) 

 
Nombre de 

salles de bain 
ou de douches 

 
Nombre de 

W.C.  
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Pas de bâtiment 

 

Pas de bâtiment 
 

0 

Relais de télécommunication multi-opérateurs  

0 

0 

15302 m² + domaine public 

≈52 
 

/ 
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A99. Destination du bâtiment (destiné exclusivement ou principalement à l’habitation) 
Résidence d’un ou de plusieurs ménages particuliers:  

1) maison particulière avec 2 façades (maison mitoyenne) 
2) maison particulière avec 3 façades 
3) maison particulière avec 4 façades (maison isolée), construite d’une façon traditionnelle 
4) maison particulière avec 4 façades (maison isolée), construite selon une méthode préfabriquée 
5) immeuble à appartements 
 
6) Résidence d’un ménage collectif (orphelinat, communauté religieuse, maison de retraite, prison, caserne, autres ) 
7) Résidence occasionnelle de vacanciers, touristes ou voyageurs (hôtel, motel, home de vacance, auberge de 

jeunesse, …) 
8) Résidence occasionnelle de personnes en traitement (hôpital, maternité, sanatorium, préventorium) 
9) Résidence occasionnelle d’élèves ou d’étudiants (pensionnat, home d’étudiants) 

 
On parle de maison particulière lorsque chaque logement du bâtiment dispose d’une entrée particulière 

reliant le logement à la voie publique. 
Par contre, un immeuble à appartements possède un hall d’entrée commun qui donne accès à la voie 

publique. 
 
 

Explication pour la partie B : Transformation 
 
B1. Destination du bâtiment 

Destination du bâtiment avant les travaux : voir explications de la partie A (1 et 99) 
Destination du bâtiment après les travaux : voir explications de la partie A 1. 

 
B4. Surface du bâtiment  

La surface destinée à l’habitation, appelée aussi surface habitable, est la surface totale de toutes les pièces 
d’habitation (voir explication A3) des différents niveaux . 
La surface destinée à un autre usage que l’habitation est la surface de tous les espaces des différents niveaux  
avec une destination comme énumérée au point A1. 

 
B6. Volume total du bâtiment 

Le volume d’un bâtiment est obtenu en multipliant la surface de celui-ci, murs extérieurs compris, par la 
hauteur calculée de la face supérieure du plancher du rez-de-chaussée jusqu’à mi-hauteur du toit ou s’il 
s’agit d’un toit plat, jusqu’à la face supérieure du toit. 

 
 

Explication pour la partie C : Démolition 
 
C1. Destination du bâtiment avant la démolition 

La destination des bâtiments comme reprise aux explications de la partie A (1 et 99) 
 
C4. Surface du bâtiment  

La surface destinée à l’habitation, appelée aussi surface habitable, est la surface totale de toutes les pièces 
d’habitation (voir explication A3) des différents niveaux. 
La surface destinée à un autre usage que l’habitation est la surface de tous les espaces des différents niveaux 
avec une destination comme énumérée au point A1. 

 
C6. Volume total du bâtiment 

Le volume d’un bâtiment est obtenu en multipliant la surface de celui-ci, murs extérieurs compris, par la 
hauteur calculée de la face supérieure du plancher du rez-de-chaussée jusqu’à mi-hauteur du toit ou s’il s’agit 
d’un toit plat, jusqu’à la face supérieure du toit. 
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B. Transformation, extension ou reconstruction partielle. 
pour les bâtiments qui après la transformation sont destinés principalement à un autre usage 
que l’habitation 

  
Avant les 
travaux  

 
Après les 
travaux 

Changement 
(augmentation 
ou diminution) 

 
Colonne réservée 

à l’INS 
 
 1. Destination du bâtiment 
 
2. Nombre de bâtiments 
 
3. Nombre de logements  
 
4. Surface du bâtiment destinée : (m²) 
 - à l’habitation 

- aux caves, greniers et annexes 
 - à un autre usage que l’habitation 

(y compris garages) 
 

5. Surface totale du bâtiment  (m²) 
 
 6. Volume total du bâtiment  (m³) 
 

7. Nombre de garages individuels ou 
d’emplacements couverts dans des 
garages collectifs aménagés dans le 
bâtiment ou en annexe. 

 

    

 
 
 

C. Démolition Colonne réservée 
à l’INS 

 
 1. Destination du (des) bâtiment(s) avant la démolition : 
 
2. Nombre de bâtiments à démolir : 
 
3. Nombre de logements à démolir : 
 
4. Surface du bâtiment destinée :  (m²) 
 - à l’habitation                                    

- aux caves, greniers et annexes      
 - à un autre usage que l’habitation (y compris garages) 

 
5. Surface totale du bâtiment (m²): 
 
 6. Volume total du bâtiment (m³):  
 
7. Nombre de garages individuels ou d’emplacements couverts dans des garages collectifs aménagés  
         dans le bâtiment ou en annexe : 
 

 

 
Je certifie sincères et complets les renseignements ci-dessus.   
 
Date et signature du demandeur    Signature de l’architecte  
du permis de bâtir.     auteur des plans. 
Le 13 mai 2021 
Jürgen DEURWAERDER, Manager Acquisition & Patrimony 
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Sceau de la 
commune 
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1. Préambule 
En Wallonie, les émissions électromagnétiques dans la gamme des radiofréquences (de 100 kHz à 300 
GHz) sont régies par le décret du 3 avril 2009 (M.B. du 06.05.2009) relatif à la protection contre les 
éventuels effets nocifs et nuisances provoqués par les rayonnements non ionisants générés par des 
antennes émettrices stationnaires et dénommé ci-après « le décret ».  

Le présent document constitue l’avis visé à l’article 5 du décret. Il concerne l’installation dont 
l’adresse et les références sont reprises dans le paragraphe 2. Les conclusions de cet avis se fondent 
sur les caractéristiques techniques des antennes et la description de la zone alentour que l'exploitant a 
fournies dans sa déclaration au sens du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et 
dénommée ci-après « déclaration de l’exploitant » ou simplement « déclaration ». 
Cette déclaration étant introduite, en principe, avant la construction de l’installation, les conclusions 
du présent avis reposent sur des simulations effectuées au moyen de modèles mathématiques selon une 
méthode décrite en détail dans le document intitulé : « Méthode de calcul des immissions dans le cadre 
du décret wallon relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués par les 
rayonnements non ionisants » (disponible à l’adresse www.issep.be ou sur simple demande). 
Les modalités d’application du décret ainsi qu’une description simplifiée de la méthode de calcul 
appliquée sont exposées en annexe1, laquelle doit être considérée comme faisant intégralement partie 
du présent avis. 

2. Références du site 

Adresse 
Deux entrées tunnel chemin de fer 
Rue de Renivaux , 12 
1340 OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE (Ottignies) 

Type d'implantation Pylône 
Exploitant PROXIMUS 

Réf. du site de l’exploitant 10BOT_02 

3. Description du site 
La description présentée ci-dessous a été établie à partir d’éléments (photographies, plans des antennes 
et de leur support ainsi qu’un ou plusieurs plans de la zone autour des antennes) extraits de la 
déclaration de l’exploitant. Elle fournit un aperçu de la situation géographique et des lieux alentour. 
Les plans en projection verticale de la figure 1 indiquent la localisation des lieux de séjour (LS) situés 
dans un certain rayon autour des antennes. 
Signalons que les plans des antennes et de leur support repris dans ce paragraphe 3 ne concernent que 
l’installation de l’exploitant mentionné dans le paragraphe 2. Ceux-ci n’excluent pas la présence 
d’installations d’autres exploitants pour lesquelles le décret est d’application. 
  

                                                      
1 Document intitulé « Annexe de l’avis relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances 
provoqués par les rayonnements non ionisants générés par des antennes émettrices stationnaires » - version 3.3.1. 

http://www.issep.be/
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Vue d’élévation/Photo des antennes : 

      
Carte : 
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Figure 1 : Vue en plan des lieux de séjour et des points de contrôle 
 

  



 
 
 
 
 
 

 Remarque : ce rapport ne peut être reproduit, sinon en entier, sauf accord de l’Institut. 
  Rapport n° 2314 / 2019 - Page 6/11 

4. Champs produits par les antennes faisant l’objet de la déclaration 
L’évaluation décrite dans le présent rapport concerne toutes les antennes qui émettent un rayonnement 
électromagnétique dans la gamme de fréquences visée par le décret, laquelle s’étend de 100 kHz à 
300 GHz. 
Dans de nombreux cas, la déclaration concerne des antennes de différents réseaux d’un même 
exploitant. Pour plus de clarté, l’évaluation ci-après est présentée réseau par réseau. A titre d’exemple, 
les tableaux 1.A et 1.B pourraient concerner des antennes du réseau GSM tandis que les tableaux 2.A 
et 2.B seraient relatifs à des antennes du réseau LTE2. Il n’est pas rare que certaines déclarations 
concernent trois ou quatre réseaux. 
Les tableaux A reprennent les caractéristiques des antennes extraites de la déclaration de l’exploitant. 
Lorsqu’il apparaît, dans cette déclaration, qu’un angle de tilt peut varier dans un certain intervalle, le 
tableau A correspondant reprend seulement la valeur la plus négative car c’est généralement pour 
celle-là que le champ dans les lieux de séjour est le plus élevé. Il a cependant été vérifié que toutes les 
valeurs de l’angle de tilt, dans l’intervalle prévu dans la déclaration, n’induisaient pas d’augmentation 
significative pouvant provoquer un dépassement de limite d’immission. 
La PIRE maximale des antennes émettrices stationnaires mentionnées dans les tableaux A est 
comprise entre 4 W et 500 kW. En vertu de l’article 3 du décret, elles sont soumises à déclaration.  
N.B. : 
a) signalons que des antennes réceptrices (parfois identifiées par l’abréviation « Rx » suivie de 

chiffres ou « GPS ») sont souvent mentionnées dans des documents joints à la déclaration (par 
exemple pour l’obtention d’un permis d’urbanisme). De telles antennes ne génèrent aucun 
rayonnement électromagnétique significatif (entre 100 kHz et 300 GHz) et il n’y a donc pas lieu de 
les prendre en compte ; 

b) le présent avis vise les antennes reprises dans les tableaux A. Il s’agit d’antennes émettant un 
rayonnement à destination d’équipements mobiles tels que par exemple des téléphones portables 
ou des récepteurs radiophoniques. Lorsque le site comporte également des antennes paraboliques 
utilisées pour établir des liaisons de type « faisceaux hertziens » dont il résulte des caractéristiques 
techniques (puissance rayonnée, directivité, orientation, fréquence, …) que l’immission qu’elles 
produisent dans les lieux de séjour est négligeable par rapport à la limite de 3 V/m, elles font 
l’objet d’un avis distinct reposant sur une approche plus simple que la méthode appliquée dans le 
présent avis. Le paragraphe 4 de cet avis distinct fournit la justification du caractère négligeable 
de l’immission due à ces antennes paraboliques. L’examen de telles antennes dans un avis distinct 
ne contrevient pas au dernier alinéa de l’article 4 du décret pour plusieurs raisons : 

- le rayonnement de ces antennes paraboliques est émis à destination d’une installation fixe 
située à bonne distance. Il est très directif car l’essentiel de l’énergie rayonnée est 
concentrée dans un cylindre dont le diamètre est comparable à celui de l’antenne et dépasse 
rarement 1 m. Ce rayonnement est très peu pénétrant et ne peut par conséquent rencontrer 
aucun obstacle. Toute interruption du faisceau due, par exemple, au passage de personnes, 
d’animaux ou à la présence d’obstacles suffit pour bloquer la transmission. Il résulte de 
cette contrainte que le rayonnement de ces antennes n’est jamais dirigé vers un lieu où des 
personnes pourraient se trouver, des bâtiments, etc. A contrario, le rayonnement des 
antennes reprises dans les tableaux A est orienté vers les zones où les personnes utilisant des 
équipements mobiles sont susceptibles de se trouver. Le rayonnement des antennes 
paraboliques ne vise donc pas les mêmes zones géographiques que celui des antennes 
reprises dans les tableaux A ; 

                                                      
2 L’abréviation LTE (pour Long Term Evolution) a la même signification que l’appellation commerciale « 4G ». 
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- le rayonnement de ces antennes paraboliques diffère par ses caractéristiques techniques 
(notamment la fréquence et la modulation) et par son contenu de celui des antennes reprises 
dans les tableaux A. L’utilisation de ces antennes paraboliques n’a donc pas pour but de 
répartir la puissance sur plusieurs antennes parce que la limite d’immission par antenne 
serait dépassée. 

En outre, comme exposé ci-dessus, il s’agit d’antennes dont l’immission dans les lieux de séjour est 
si faible par rapport à la limite 3 V/m qu’elle peut être négligée. 

Le champ électromagnétique émis par toutes les antennes d’un même réseau est cumulé en chaque 
point. La contribution des antennes dont le rayonnement n’est pas dirigé vers cette zone géographique 
étant toutefois généralement négligeable. 
Précisons qu’une valeur d’azimut égale à 360 signifie que l’exploitant ne spécifie pas la direction dans 
laquelle l’antenne sera effectivement installée. Le cas échéant, l’analyse tient compte de cette 
possibilité laissée à l’exploitant. Celui-ci doit toutefois veiller à ce que les azimuts des différentes 
antennes utilisées pour émettre les signaux d’un même réseau soient suffisamment écartés de telle 
sorte que ces antennes ne puissent être considérées comme couvrant la même zone géographique. Si 
cette condition n’était pas satisfaite, elles devaient être considérées, selon le dernier alinéa de 
l’article 4 du décret, comme ne formant qu’une seule antenne. 
La puissance rayonnée par chacune des antennes et leur gain (celui qui correspond au tilt électrique le 
plus négatif comme expliqué ci-dessus) permet de déterminer, pour chaque réseau, le rayon de la zone 
à analyser. Sur base des puissances rayonnées et des gains mentionnés dans les tableaux A, tout 
dépassement de la norme est exclu en dehors de cette zone. 
La valeur maximale de l’immission a été calculée pour chaque LS répertorié dans la déclaration de 
l’exploitant. Les tableaux B reprennent les 15 lieux de séjour3 pour lesquels l’immission est la plus 
élevée. Les différentes colonnes indiquent : 

- le numéro du point de contrôle repris sur un des plans de la figure 1 ; 
- le numéro du LS dans lequel se trouve le point de contrôle de la 1ère colonne ; 
- l’atténuation d’obstacle prise en compte pour le calcul du champ dans les LS. Celle-ci est 

généralement fixée à 3 dB (ce qui correspond à une réduction du champ de 30 %) pour les LS 
à l’intérieur des bâtiments, à l’exception de certains lieux de séjour lorsque les antennes sont 
installées sur un toit en béton : pour ces LS, généralement situés sous le toit supportant les 
antennes ou sous le toit en béton de bâtiments contigus, l’atténuation est alors fixée à 10 dB 
(soit une réduction du champ de 68 %). Précisons que la valeur d’atténuation est fixée pour 
chaque LS de manière à éviter toute sous-estimation par rapport aux champs réels ; 

- le résultat du calcul de l’immission exprimée par l’intensité du champ en volt par mètre (V/m). 
  

                                                      
3 Pour autant, bien sûr, que la zone analysée comporte au moins 15 LS. 
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4.1. Antennes du réseau GSM 

Tableau 1.A : Caractéristiques des antennes du réseau GSM 
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1 921 à 
960 

Huawei ASI4517R3v06 150 11,0 80,0 -10 0 15,6 
2 Huawei ASI4517R3v06 330 11,0 80,0 -10 0 15,6 

Unités : MHz - - degrés m W degrés degrés dBi 

Tableau 1.B : LS les plus exposés aux antennes du réseau GSM 

N° point de contrôle LS Atténuation (dB) Champ max (V/m) 
1 LS 01 3,0 0,6 
2 LS 02 3,0 0,1 
4 LS 04 3,0 0,0 
3 LS 03 3,0 0,0 

En ce qui concerne les antennes du réseau mentionnées dans le tableau A ci-dessus, la distance 
maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte, à l’extérieur, est égale à 97,0 m. S’il 
n’y a pas de LS à une distance inférieure, les antennes de ce réseau respectent forcément la limite 
d’immission. 
Dans le cas des LS situés à l’intérieur des bâtiments, une atténuation d’obstacle est prise en compte et 
il en résulte que la distance maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte se réduit à 
68,7 m.  

                                                      
4 Une valeur d'azimut de 360 indique que l'antenne peut être installée dans n'importe quelle direction ; 
l’abréviation « OMNI » indique que l’antenne est omnidirectionnelle. 
5 Les antennes réceptrices ne génèrent aucun rayonnement électromagnétique significatif. 
6 Un tilt positif ou négatif correspond respectivement à une inclinaison vers le haut ou vers le bas. 
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4.2. Antennes du réseau UMTS 

Tableau 2.A : Caractéristiques des antennes du réseau UMTS 
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1 921 à 
960 

Huawei ASI4517R3v06 150 11,0 60,3 -10 0 15,6 
2 Huawei ASI4517R3v06 330 11,0 60,3 -10 0 15,6 
1 2110 à 

2170 
Huawei ASI4517R3v06 150 11,0 80,0 -12 0 15,5 

2 Huawei ASI4517R3v06 330 11,0 80,0 -12 0 15,5 
Unités : MHz - - degrés m W degrés degrés dBi 

Tableau 2.B : LS les plus exposés aux antennes du réseau UMTS 

N° point de contrôle LS Atténuation (dB) Champ max (V/m) 
2 LS 02 3,0 0,1 
1 LS 01 3,0 0,0 
4 LS 04 3,0 0,0 
3 LS 03 3,0 0,0 

En ce qui concerne les antennes du réseau mentionnées dans le tableau A ci-dessus, la distance 
maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte, à l’extérieur, est égale à 95,3 m. S’il 
n’y a pas de LS à une distance inférieure, les antennes de ce réseau respectent forcément la limite 
d’immission. 
Dans le cas des LS situés à l’intérieur des bâtiments, une atténuation d’obstacle est prise en compte et 
il en résulte que la distance maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte se réduit à 
67,4 m.  

                                                      
7 Une valeur d'azimut de 360 indique que l'antenne peut être installée dans n'importe quelle direction ; 
l’abréviation « OMNI » indique que l’antenne est omnidirectionnelle. 
8 Les antennes réceptrices ne génèrent aucun rayonnement électromagnétique significatif. 
9 Un tilt positif ou négatif correspond respectivement à une inclinaison vers le haut ou vers le bas. 
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4.3. Antennes du réseau LTE 

Tableau 3.A : Caractéristiques des antennes du réseau LTE 
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1 791 à 
821 

Huawei ASI4517R3v06 150 11,0 80,0 -10 0 15,5 
2 Huawei ASI4517R3v06 330 11,0 80,0 -10 0 15,5 
1 1805 à 

1880 
Huawei ASI4517R3v06 150 11,0 80,0 -12 0 15,1 

2 Huawei ASI4517R3v06 330 11,0 80,0 -12 0 15,1 
Unités : MHz - - degrés m W degrés degrés dBi 

Tableau 3.B : LS les plus exposés aux antennes du réseau LTE 

N° point de contrôle LS Atténuation (dB) Champ max (V/m) 
1 LS 01 3,0 1,0 
2 LS 02 3,0 0,1 
4 LS 04 3,0 0,1 
3 LS 03 3,0 0,0 

En ce qui concerne les antennes du réseau mentionnées dans le tableau A ci-dessus, la distance 
maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte, à l’extérieur, est égale à 95,7 m. S’il 
n’y a pas de LS à une distance inférieure, les antennes de ce réseau respectent forcément la limite 
d’immission. 
Dans le cas des LS situés à l’intérieur des bâtiments, une atténuation d’obstacle est prise en compte et 
il en résulte que la distance maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte se réduit à 
67,7 m.  

                                                      
10 Une valeur d'azimut de 360 indique que l'antenne peut être installée dans n'importe quelle direction ; 
l’abréviation « OMNI » indique que l’antenne est omnidirectionnelle. 
11 Les antennes réceptrices ne génèrent aucun rayonnement électromagnétique significatif. 
12 Un tilt positif ou négatif correspond respectivement à une inclinaison vers le haut ou vers le bas. 
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5. Conclusion 
Les résultats des calculs figurant dans la dernière colonne des tableaux B indiquent qu’aucune antenne 
ne produirait, dans un lieu de séjour, un rayonnement électromagnétique maximum supérieur à 3 V/m. 

En conclusion, les antennes stationnaires faisant partie de l’installation référencée dans le paragraphe 2 
et dont les caractéristiques techniques sont résumées dans les tableaux A respectent la limite 
d’immission fixée à l’article 4 du décret du 3 avril 2009 relatif à la protection contre les éventuels 
effets nocifs et nuisances provoqués par les rayonnements non ionisants générés par des antennes 
émettrices stationnaires.  
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1. Préambule 
Le présent document constitue l’avis visé à l’article 5 du décret du 3 avril 2009 (M.B. du 06/05/2009) 
relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués par les rayonnements 
non ionisants générés par des antennes émettrices stationnaires et dénommé ci-après « le décret ». 
Cet avis concerne l’installation dont l’adresse et les références sont reprises dans le tableau 1 ; il est 
établi à partir des caractéristiques techniques des antennes et de la description de la zone alentour 
fournies par l'exploitant. La déclaration étant introduite avant la construction de l’installation (sauf 
pour celles mises en service avant l’entrée en vigueur du décret), les conclusions du présent avis 
reposent sur des simulations effectuées au moyen de modèles mathématiques selon une procédure 
décrite dans le document intitulé : « Méthode de calcul des immissions dans le cadre du décret wallon 
relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués par les rayonnements 
non ionisants » (disponible à l’adresse www.issep.be).  

2. Références du site 

Tableau 1 : Caractéristiques générales 

Adresse 
Deux entrées tunnel chemin de fer 
Rue de Renivaux , 12 
1340 OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE (Ottignies) 

Type d'implantation Pylône 
Exploitant PROXIMUS 

Réf. du site de l’exploitant 10BOT_02 

3. Norme appliquée 
L’article 4 du décret stipule que dans les lieux de séjour, l’intensité du rayonnement électromagnétique 
générée par toute antenne émettrice stationnaire ne peut pas dépasser la limite d’immission de 3 V/m. 
Cette limite d’immission est une valeur efficace moyenne calculée et mesurée durant une période 
quelconque de 6 minutes et sur une surface horizontale de 0,5 × 0,5 m², par antenne. 
Le décret précise également : 

- que l’intensité du rayonnement électromagnétique dans les lieux de séjour est calculée et 
mesurée aux niveaux suivants : 

 dans les locaux : 1,50 m au-dessus du niveau du plancher ; 
 dans les autres espaces : 1,50 m au-dessus du niveau du sol. 

- que la limite d’immission s’applique à toute antenne émettrice stationnaire sans que soient pris 
en compte les rayonnements électromagnétiques générés par d’autres sources de rayonnements 
électromagnétiques éventuellement présentes. 

- que les antennes dites multi-bandes conçues pour rayonner simultanément les signaux de 
N réseaux sont considérées comme équivalentes à N antennes distinctes. 

- que lorsque plusieurs antennes installées sur un même support sont utilisées pour émettre les 
signaux d’un même réseau dans une zone géographique, elles sont considérées comme ne 
formant qu’une seule antenne. 

Selon l’article 2 du décret, on entend par : 
- antenne émettrice stationnaire : élément monté sur un support fixe de manière permanente, qui 

génère un rayonnement électromagnétique dans la gamme de fréquences comprise entre 
100 kHz et 300 GHz et dont la PIRE maximale est supérieure à 4 W, et qui constitue l’interface 

http://www.issep.be/
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entre l’alimentation en signaux haute fréquence par câble ou par guide d’onde et l’espace, et qui 
est utilisée dans le but de transmettre des télécommunications ; 

- lieux de séjour : les locaux d’un bâtiment dans lesquels des personnes peuvent ou pourront 
séjourner régulièrement tels que les locaux d’habitation, école, crèche, hôpital, home pour 
personnes âgées, les locaux de travail occupés régulièrement par des travailleurs, les espaces 
dévolus à la pratique régulière du sport ou de jeux à l’exclusion, notamment, des voiries, 
trottoirs, parkings, garages, parcs, jardins, balcons, terrasses ; 

- Puissance Isotrope Rayonnée Equivalente (PIRE) : la PIRE est égale au produit de la puissance 
fournie à l’entrée de l’antenne par son gain maximum (c’est-à-dire le gain mesuré par rapport à 
une antenne isotrope dans la direction où l’intensité du rayonnement est maximale). 

Remarque : Les commentaires des articles du décret (v. not. Doc., P.W., 2008-2009, n°941/1, pp.3 à 
5, sp. p.4) nous éclairent sur les raisons qui ont conduit le législateur à opter pour une faible limite 
d’immission par antenne plutôt que pour une limite d’immission globale, ce qui aurait impliqué, dans 
les cas d’exposition aux rayonnements de plusieurs antennes, la prise en compte d’un cumul 
d’immissions. 
Dans les commentaires relatifs à l’article 4, on peut lire : « Une limite d’immission globale couvrant 
une très large bande de fréquences (de 100 kHz à 300 GHz) est impossible à contrôler. C’est pourquoi 
le calcul et le mesurage de l’intensité du champ électromagnétique de toute antenne émettrice 
stationnaire dont la PIRE maximale est supérieure à 4 W excluent les champs électromagnétiques 
générés par d’autres sources. En effet, dès lors que les cas d’exposition à plusieurs sources sont 
fréquents, le dépassement de l’intensité maximale peut résulter de l’ajout d’une installation ou bien 
d’une modification, même mineure, d’une installation existante (par exemple, un changement de 
l’inclinaison du faisceau) située, le cas échéant, sur un autre support. Dans une telle hypothèse, le 
contrôle tant a priori qu’a posteriori s’avère impossible à mener en pratique. De même, la 
responsabilité de l’auteur du dépassement est tout autant impossible à établir. Afin d’obvier ces 
écueils, il s’indique de prévoir une limite d’immission s’appliquant à un objet clairement 
identifiable. » 
On notera que le législateur s’est également soucié du niveau que pourrait atteindre l’immission 
cumulée dans les cas d’exposition aux rayonnements de plusieurs antennes puisque les commentaires 
de l’article 4 mentionnent que : « Une question légitime est de savoir à combien pourrait s’élever 
l’immission totale lorsqu’il y a recouvrement des immissions de plusieurs antennes dont aucune ne 
produit jamais plus de 3 V/m. […] En conséquence, compte tenu de ces particularités, la fixation 
d’une limite d’immission de 3 V/m par antenne permet de garantir que la moyenne de l’immission 
cumulée, par exemple sur une durée de 24 heures, ne dépasse guère quelques V/m, même dans les 
lieux de séjour exposés à plusieurs antennes.  […] Dans tous les cas, l’immission cumulée reste très 
faible au regard des limites préconisées par l’ICNIRP, qui sont appuyées par l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS). Ces limites ont été adoptées dans la majorité des normes nationales 
(Allemagne, Autriche, France, Espagne, Portugal, Pays-Bas, Grande-Bretagne, Suède, USA, Japon, 
Canada, …) ainsi que dans la recommandation du Conseil de l’Union européenne (1999). Les limites 
préconisées par l’ICNIRP varient entre 87 et 28 V/m selon la fréquence. La limite d’immission de 
3 V/m par antenne et indépendamment de la fréquence est donc entre 87 (28/3 élevé au carré) et 841 
(87/3 élevé au carré) plus faible que ce que préconisent l’ICNIRP et l’OMS. En conclusion, la fixation 
d’une limite d’immission de 3 V/m par antenne garantit donc une immission cumulée moyenne faible 
si on la compare aux recommandations des instances sanitaires internationales. » 
Les effets cumulés des différentes sources d’émission contrôlables ont été pris en considération dans 
l’analyse qui précède, par application de la norme d’immission de l’article 4 du décret du parlement 
wallon du 3 avril 2009 relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués 
par les rayonnements non ionisants générés par des antennes émettrices stationnaires. 
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Comme l’indiquent les commentaires de l’article 4 de ce décret, le législateur wallon ne s’est pas 
borné, dans cet article 4, à imposer une norme d’immission de 3 V/m limitée à chaque antenne, sans 
autre considération : il a estimé que, dans les faits, sur la base des éléments disponibles et des analyses 
– notamment françaises – réalisées, l’imposition d’une norme d’immission de 3 V/m par antenne était 
de nature à garantir que l’immission cumulée reste extrêmement faible au regard des limites 
préconisées par l’ICNIRP, qui sont appuyées par l’Organisation Mondiale de la Santé (O.M.S.). 

En d’autres termes, la norme d’immission de l’article 4 du décret correspond à une appréciation de 
l’immission cumulée maximale admissible. 

Aux considérations développées lors des travaux parlementaires, s’ajoutent un certain nombre 
d’éléments qui doivent être pris en compte lorsqu’est posée la question du cumul de rayonnements de 
plusieurs antennes :  

-   dans le cas où plusieurs antennes sont présentes dans une même zone (sur un même support ou 
sur des supports différents), il est très peu probable qu’elles produisent toutes leur maximum 
exactement au même endroit. Elles sont, en effet, rarement orientées dans la même direction (en 
azimut et en élévation) et ont des caractéristiques différentes ; 

-   dans certaines applications, la puissance rayonnée varie dans le temps. C’est notamment le cas 
des antennes des réseaux de téléphonie mobile dont la puissance maximale n’est que très 
rarement atteinte. La vérification du respect de la limite d’immission étant basée sur la 
puissance maximale, le champ sera, la plupart du temps, inférieur à la valeur ainsi calculée. 
Dans le cas d’exposition aux rayonnements de plusieurs antennes, la probabilité qu’elles 
émettent toutes, simultanément, au maximum de leur puissance est très faible. Le maximum du 
cumul des rayonnements de cet ensemble d’antennes sera bien évidemment nettement inférieur 
à la somme des maxima produits par chacune prise isolément ; 

-   il faut également mentionner que certaines antennes n’émettent que pendant des durées très 
brèves, d’où un champ nul la plupart du temps. En outre, de nombreuses antennes produisent un 
champ négligeable par rapport à 3 V/m. C’est le cas pour les antennes de faible puissance 
placées à une hauteur nettement supérieure à celle des lieux de séjour. De telles antennes 
contribuent de manière généralement négligeable au cumul des immissions ; 

-   en ce qui concerne les antennes directives, comme celles utilisées dans les réseaux de téléphonie 
mobile (GSM, UMTS, LTE, …) qui sont généralement installées par groupe de trois, chaque 
antenne ne rayonne que dans un secteur d’environ 120°. Le champ qu’elle produit en dehors de 
ce secteur est faible, voire négligeable ; 

-   l’intensité du champ est inversement proportionnelle à la distance entre l’antenne et le point 
considéré. Dans le cas des réseaux de téléphonie mobile, même les antennes les plus puissantes 
sont incapables de produire plus de 1 V/m à une distance de 500 m. Or, 1 V/m ne représente que 
1/784 fois (c’est-à-dire 1²/28²) la limite la plus faible recommandée par l’ICNIRP, ce qui 
démontre, en ce qui concerne le cumul de rayonnements, l’impact négligeable de telles antennes 
lorsqu’elles se trouvent à quelques centaines de mètres du point considéré. 

Au reste, comme le rappellent les commentaires relatifs à l’article 4 du décret, la limite d’immission 
préconisée par l’ICNIRP et l’OMS varie entre 28 et 87 V/m en fonction de la fréquence. Si l’on retient 
la limite la plus faible, c’est-à-dire 28 V/m, on pourrait en déduire qu’il faudrait au moins 87 antennes 
(28/3 élevé au carré) produisant chacune, en un même point, 3 V/m pour que cette limite soit atteinte. 
Lorsqu’il s’agit d’antennes des réseaux de téléphonie mobile, la limite d’immission préconisée par 
l’ICNIRP et l’OMS se situe entre 38,7 et 61 V/m. Ce n’est donc pas 87 antennes qui seraient 
nécessaires, mais au moins 166 (38,7/3 élevé au carré). En pratique, et compte tenu des considérations 
développées aux points 1 à 5 ci-dessus, si toutes les antennes présentes dans un rayon de plusieurs 
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centaines de mètres autour des lieux de séjour concernés, produisent, dans ces lieux, un champ 
inférieur ou égal à 3 V/m, il faudrait plusieurs centaines d’antennes pour que le champ total puisse 
éventuellement dépasser la limite d’immission recommandée par l’ICNIRP et reprise dans la 
recommandation 1999/519/CE. Un tel cas est purement théorique et peut être tout à fait exclu.  
En conclusion, l’imposition d’une limite d’immission par antenne, facilite le contrôle tant a priori qu’a 
posteriori et permet de déterminer les responsabilités en cas de dépassement. Même dans les cas 
d’exposition à plusieurs antennes, le fait que cette limite soit faible garantit une immission cumulée 
très nettement inférieure à celles préconisées par les instances sanitaires internationales. 
A l’exception des cas, prévus au dernier aliéna de l’article 4, (plusieurs antennes installées sur un 
même support utilisées pour émettre les signaux d’un même réseau dans une zone géographique) et 
sur lesquels nous revenons ci-dessous, les 2e et 4e alinéas de cet article sont clairs en ce qui concerne 
l’absence d’obligation de tenir compte d’un quelconque cumul de l’ensemble des immissions dues aux 
installations existantes des différents opérateurs et de celles en projet. 
Seules les situations prévues au 6e alinéa de l’article 4 imposent de tenir compte d’un cumul des 
immissions de certaines antennes. Ici encore, les commentaires de l’article 4 du décret clarifient la 
portée de cet alinéa : « Cette disposition a pour objectif d’éviter la répartition de la puissance d’une 
antenne de téléphonie mobile d’un opérateur donné dépassant la limite d’immission de 3 V/m sur 
plusieurs antennes de ce même opérateur. » 
La disposition de ce dernier alinéa de l’article 4 résulte de l’intention du législateur d’empêcher que la 
puissance ne soit répartie sur plusieurs antennes lorsque la limite d’immission fixée pour une antenne 
est dépassée, ce qui, bien sûr, serait contraire à l’esprit du décret. Elle implique de cumuler les 
immissions des antennes installées sur un même support utilisées pour émettre les signaux d’un même 
réseau dans une zone géographique et de leur appliquer la limite de 3 V/m. 

4. Antennes faisant l’objet de la demande 
La déclaration concerne une (ou plusieurs) antenne(s) parabolique(s) dont les caractéristiques 
communiquées par l’opérateur sont résumées dans le tableau 2. De telles antennes sont à la fois 
émettrices et réceptrices et sont utilisées pour établir des liaisons de type « faisceaux hertziens ». Il 
s’agit de liaisons fixes sur des distances de quelques kilomètres. 
Ces antennes paraboliques se présentent sous la forme d’un cylindre dont le diamètre est compris entre 
une dizaine de centimètres et un mètre selon le modèle. Elles sont installées de telle manière que l’axe 
du cylindre soit approximativement horizontal. Elles sont généralement signalées dans les documents 
par les indications « faisceaux hertziens » ou « FH » ou parfois « mini-links ». 
La fréquence d’émission de ces antennes est supérieure à 6 GHz et la puissance rayonnée est 
généralement de quelques dizaines, voire quelques centaines, de mW. 
Le rayonnement émis par les antennes paraboliques utilisées pour établir des liaisons de type 
« faisceaux hertziens » est exclusivement dirigé vers une autre installation (fixe) située à bonne 
distance. Il n’est pas destiné à être capté par des équipements mobiles tels que par exemple des 
téléphones portables. 
N.B. : 
a) signalons que des antennes réceptrices (parfois identifiées par l’abréviation « Rx » suivie de 

chiffres ou « GPS ») sont souvent mentionnées dans des documents joints à la déclaration (par 
exemple pour l’obtention d’un permis d’urbanisme). De telles antennes ne génèrent aucun 
rayonnement électromagnétique significatif (entre 100 kHz et 300 GHz) et il n’y a donc pas lieu de 
les prendre en compte ; 

b) lorsque des antennes émettent un rayonnement à destination d’équipements mobiles tels que par 
exemple des téléphones portables sont également présentes sur le site, elles font l’objet d’un avis 
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distinct. L’examen des antennes paraboliques utilisées pour établir des liaisons de type « faisceaux 
hertziens » dans un avis distinct de celui relatif aux antennes qui émettent un rayonnement à 
destination d’équipements mobiles ne contrevient pas au dernier alinéa de l’article 4 du décret pour 
plusieurs raisons : 

- le rayonnement de ces antennes paraboliques est émis à destination d’une installation fixe 
située à bonne distance. Il est très directif car l’essentiel de l’énergie rayonnée est 
concentrée dans un cylindre dont le diamètre est comparable à celui de l’antenne et dépasse 
rarement 1 m. Ce rayonnement est très peu pénétrant et ne peut par conséquent rencontrer 
aucun obstacle. Toute interruption du faisceau due, par exemple, au passage de personnes, 
d’animaux ou à la présence d’obstacles suffit pour bloquer la transmission. Il résulte de 
cette contrainte que le rayonnement de ces antennes n’est jamais dirigé vers un lieu où des 
personnes pourraient se trouver, vers des bâtiments, etc. A contrario, le rayonnement des 
antennes qui émettent un rayonnement à destination d’équipements mobiles sont orientées 
vers les zones où les personnes utilisant des équipements mobiles sont susceptibles de se 
trouver. Les zones géographiques visées ne sont donc pas le mêmes ; 

- le rayonnement de ces antennes paraboliques diffère par ses caractéristiques techniques 
(notamment la fréquence et la modulation) et par son contenu de celui des antennes qui 
émettent un rayonnement à destination d’équipements mobiles. L’utilisation de ces antennes 
paraboliques n’a donc pas pour but de répartir la puissance sur plusieurs antennes parce 
que la limite d’immission par antenne serait dépassée. 

En 2001, à la demande de la Région de Bruxelles-Capitale, l’ISSeP a réalisé une étude1 des champs 
électromagnétiques générés par les antennes paraboliques qui équipent les faisceaux hertziens utilisés 
en téléphonie mobile. Cette étude a démontré que, pour les antennes paraboliques dont la puissance est 
inférieure à 250 mW, le champ à 2 ou 3 m sous l’axe du faisceau ne dépasse jamais 1 V/m en 
l’absence d’obstacle (cas le plus défavorable) et quelle que soit la distance à laquelle on se trouve. Il 
en découle qu'il faudrait, au minimum, une puissance de 2,250 W pour que le seuil de 3 V/m puisse 
être atteint à 2 ou 3 m sous le faisceau. 
Dans les lieux de séjour (à l’intérieur d’un bâtiment selon la définition rappelée au §3) l’immission y 
sera, au minimum, entre 3 et 10 fois plus faible, soit moins de 0,3 V/m en raison des mécanismes de 
réflexion et d’absorption dus à l’enveloppe du bâtiment. 
Si l’antenne parabolique est installée sur un toit constitué d’une dalle en béton, l’immission sous ce 
toit est pratiquement indétectable, même au moyen d’un équipement de mesure présentant une très 
grande sensibilité. 
En conséquence, compte tenu que l’antenne (les antennes) parabolique(s) faisant l’objet de la présente 
déclaration serait (seraient) installée(s) à une hauteur minimale2 de 12,50 mètres qui est supérieure à 
celle des lieux de séjour alentour situés dans la direction où cette (ces) antenne(s) rayonne(nt), 
l’immission qu’elle(s) y produirai(en)t serait négligeable par rapport à 3 V/m. 

                                                      
1 Etude des risques liés à l’exposition aux champs électromagnétiques rayonnés par les faisceaux hertziens 
utilisés par les opérateurs de téléphonie mobile – Etude réalisée à la demande de la Région de                
Bruxelles-Capitale – Novembre 2001 (www.issep.be). 
2 Il s’agit de la hauteur de l’antenne la plus proche du sol lorsqu’il y en a plusieurs. 

http://www.issep.be/
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Tableau 2 : Caractéristiques des antennes paraboliques 

Antennes 

Hauteur du 
milieu de 

l'antenne au-
dessus du sol 

Puissance 
maximum 

(à l'entrée de 
l'antenne) 

PIRE 
(estimation) Fréquence 

1 12,50 450 6300 > 6 
2 12,50 450 6300 > 6 

Unités : m mW W GHz 

L’examen des caractéristiques techniques des différentes antennes du tableau 2 et de leur orientation 
respective, permet de conclure que le dernier alinéa de l’article 4 n’est pas d’application puisque les 
signaux d’un réseau dans une zone géographique ne seront émis que par une seule antenne. La 
déclaration ne mentionne donc aucune antenne dont l’immission devait être ajoutée à celle d’une 
autre. 

5. Conclusion 
Les antennes stationnaires de l’installation référencée dans le tableau 1 et dont les caractéristiques 
techniques sont résumées dans le tableau 2 respectent la limite d’immission fixée à l’article 4 du 
décret du 3 avril 2009 relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués 
par les rayonnements non ionisants générés par des antennes émettrices stationnaires. 
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1. Préambule 
En Wallonie, les émissions électromagnétiques dans la gamme des radiofréquences (de 100 kHz à 300 
GHz) sont régies par le décret du 3 avril 2009 (M.B. du 06.05.2009) relatif à la protection contre les 
éventuels effets nocifs et nuisances provoqués par les rayonnements non ionisants générés par des 
antennes émettrices stationnaires et dénommé ci-après « le décret ».  

Le présent document constitue l’avis visé à l’article 5 du décret. Il concerne l’installation dont 
l’adresse et les références sont reprises dans le paragraphe 2. Les conclusions de cet avis se fondent 
sur les caractéristiques techniques des antennes et la description de la zone alentour que l'exploitant a 
fournies dans sa déclaration au sens du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et 
dénommée ci-après « déclaration de l’exploitant » ou simplement « déclaration ». 
Cette déclaration étant introduite, en principe, avant la construction de l’installation, les conclusions 
du présent avis reposent sur des simulations effectuées au moyen de modèles mathématiques selon une 
méthode décrite en détail dans le document intitulé : « Méthode de calcul des immissions dans le cadre 
du décret wallon relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués par les 
rayonnements non ionisants » (disponible à l’adresse www.issep.be ou sur simple demande). 
Les modalités d’application du décret ainsi qu’une description simplifiée de la méthode de calcul 
appliquée sont exposées en annexe1, laquelle doit être considérée comme faisant intégralement partie 
du présent avis. 

2. Références du site 

Adresse 
Tunnel Infrabel - Sortie Sud 
Rue de Renivaux  
1340 OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE (Ottignies) 

Type d'implantation Tunnel 
Exploitant ORANGE 

Réf. du site de l’exploitant 126W1_1 / 32126W1_1  / 42126W1_1 - Sud 

3. Description du site 
La description présentée ci-dessous a été établie à partir d’éléments (photographies, plans des antennes 
et de leur support ainsi qu’un ou plusieurs plans de la zone autour des antennes) extraits de la 
déclaration de l’exploitant. Elle fournit un aperçu de la situation géographique et des lieux alentour. 
Les plans en projection verticale de la figure 1 indiquent la localisation des lieux de séjour (LS) situés 
dans un certain rayon autour des antennes. 
Signalons que les plans des antennes et de leur support repris dans ce paragraphe 3 ne concernent que 
l’installation de l’exploitant mentionné dans le paragraphe 2. Ceux-ci n’excluent pas la présence 
d’installations d’autres exploitants pour lesquelles le décret est d’application. 
  

                                                      
1 Document intitulé « Annexe de l’avis relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances 
provoqués par les rayonnements non ionisants générés par des antennes émettrices stationnaires » - version 3.3.1. 

http://www.issep.be/
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Figure 1 : Vue en plan des lieux de séjour et des points de contrôle 
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4. Champs produits par les antennes faisant l’objet de la déclaration 
L’évaluation décrite dans le présent rapport concerne toutes les antennes qui émettent un rayonnement 
électromagnétique dans la gamme de fréquences visée par le décret, laquelle s’étend de 100 kHz à 
300 GHz. 
Dans de nombreux cas, la déclaration concerne des antennes de différents réseaux d’un même 
exploitant. Pour plus de clarté, l’évaluation ci-après est présentée réseau par réseau. A titre d’exemple, 
les tableaux 1.A et 1.B pourraient concerner des antennes du réseau GSM tandis que les tableaux 2.A 
et 2.B seraient relatifs à des antennes du réseau LTE2. Il n’est pas rare que certaines déclarations 
concernent trois ou quatre réseaux. 
Les tableaux A reprennent les caractéristiques des antennes extraites de la déclaration de l’exploitant. 
Lorsqu’il apparaît, dans cette déclaration, qu’un angle de tilt peut varier dans un certain intervalle, le 
tableau A correspondant reprend seulement la valeur la plus négative car c’est généralement pour 
celle-là que le champ dans les lieux de séjour est le plus élevé. Il a cependant été vérifié que toutes les 
valeurs de l’angle de tilt, dans l’intervalle prévu dans la déclaration, n’induisaient pas d’augmentation 
significative pouvant provoquer un dépassement de limite d’immission. 
La PIRE maximale des antennes émettrices stationnaires mentionnées dans les tableaux A est 
comprise entre 4 W et 500 kW. En vertu de l’article 3 du décret, elles sont soumises à déclaration.  
N.B. : 
a) signalons que des antennes réceptrices (parfois identifiées par l’abréviation « Rx » suivie de 

chiffres ou « GPS ») sont souvent mentionnées dans des documents joints à la déclaration (par 
exemple pour l’obtention d’un permis d’urbanisme). De telles antennes ne génèrent aucun 
rayonnement électromagnétique significatif (entre 100 kHz et 300 GHz) et il n’y a donc pas lieu de 
les prendre en compte ; 

b) le présent avis vise les antennes reprises dans les tableaux A. Il s’agit d’antennes émettant un 
rayonnement à destination d’équipements mobiles tels que par exemple des téléphones portables 
ou des récepteurs radiophoniques. Lorsque le site comporte également des antennes paraboliques 
utilisées pour établir des liaisons de type « faisceaux hertziens » dont il résulte des caractéristiques 
techniques (puissance rayonnée, directivité, orientation, fréquence, …) que l’immission qu’elles 
produisent dans les lieux de séjour est négligeable par rapport à la limite de 3 V/m, elles font 
l’objet d’un avis distinct reposant sur une approche plus simple que la méthode appliquée dans le 
présent avis. Le paragraphe 4 de cet avis distinct fournit la justification du caractère négligeable 
de l’immission due à ces antennes paraboliques. L’examen de telles antennes dans un avis distinct 
ne contrevient pas au dernier alinéa de l’article 4 du décret pour plusieurs raisons : 

- le rayonnement de ces antennes paraboliques est émis à destination d’une installation fixe 
située à bonne distance. Il est très directif car l’essentiel de l’énergie rayonnée est 
concentrée dans un cylindre dont le diamètre est comparable à celui de l’antenne et dépasse 
rarement 1 m. Ce rayonnement est très peu pénétrant et ne peut par conséquent rencontrer 
aucun obstacle. Toute interruption du faisceau due, par exemple, au passage de personnes, 
d’animaux ou à la présence d’obstacles suffit pour bloquer la transmission. Il résulte de 
cette contrainte que le rayonnement de ces antennes n’est jamais dirigé vers un lieu où des 
personnes pourraient se trouver, des bâtiments, etc. A contrario, le rayonnement des 
antennes reprises dans les tableaux A est orienté vers les zones où les personnes utilisant des 
équipements mobiles sont susceptibles de se trouver. Le rayonnement des antennes 
paraboliques ne vise donc pas les mêmes zones géographiques que celui des antennes 
reprises dans les tableaux A ; 

                                                      
2 L’abréviation LTE (pour Long Term Evolution) a la même signification que l’appellation commerciale « 4G ». 
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- le rayonnement de ces antennes paraboliques diffère par ses caractéristiques techniques 
(notamment la fréquence et la modulation) et par son contenu de celui des antennes reprises 
dans les tableaux A. L’utilisation de ces antennes paraboliques n’a donc pas pour but de 
répartir la puissance sur plusieurs antennes parce que la limite d’immission par antenne 
serait dépassée. 

En outre, comme exposé ci-dessus, il s’agit d’antennes dont l’immission dans les lieux de séjour est 
si faible par rapport à la limite 3 V/m qu’elle peut être négligée. 

Le champ électromagnétique émis par toutes les antennes d’un même réseau est cumulé en chaque 
point. La contribution des antennes dont le rayonnement n’est pas dirigé vers cette zone géographique 
étant toutefois généralement négligeable. 
Précisons qu’une valeur d’azimut égale à 360 signifie que l’exploitant ne spécifie pas la direction dans 
laquelle l’antenne sera effectivement installée. Le cas échéant, l’analyse tient compte de cette 
possibilité laissée à l’exploitant. Celui-ci doit toutefois veiller à ce que les azimuts des différentes 
antennes utilisées pour émettre les signaux d’un même réseau soient suffisamment écartés de telle 
sorte que ces antennes ne puissent être considérées comme couvrant la même zone géographique. Si 
cette condition n’était pas satisfaite, elles devaient être considérées, selon le dernier alinéa de 
l’article 4 du décret, comme ne formant qu’une seule antenne. 
La puissance rayonnée par chacune des antennes et leur gain (celui qui correspond au tilt électrique le 
plus négatif comme expliqué ci-dessus) permet de déterminer, pour chaque réseau, le rayon de la zone 
à analyser. Sur base des puissances rayonnées et des gains mentionnés dans les tableaux A, tout 
dépassement de la norme est exclu en dehors de cette zone. 
La valeur maximale de l’immission a été calculée pour chaque LS répertorié dans la déclaration de 
l’exploitant. Les tableaux B reprennent les 15 lieux de séjour3 pour lesquels l’immission est la plus 
élevée. Les différentes colonnes indiquent : 

- le numéro du point de contrôle repris sur un des plans de la figure 1 ; 
- le numéro du LS dans lequel se trouve le point de contrôle de la 1ère colonne ; 
- l’atténuation d’obstacle prise en compte pour le calcul du champ dans les LS. Celle-ci est 

généralement fixée à 3 dB (ce qui correspond à une réduction du champ de 30 %) pour les LS 
à l’intérieur des bâtiments, à l’exception de certains lieux de séjour lorsque les antennes sont 
installées sur un toit en béton : pour ces LS, généralement situés sous le toit supportant les 
antennes ou sous le toit en béton de bâtiments contigus, l’atténuation est alors fixée à 10 dB 
(soit une réduction du champ de 68 %). Précisons que la valeur d’atténuation est fixée pour 
chaque LS de manière à éviter toute sous-estimation par rapport aux champs réels ; 

- le résultat du calcul de l’immission exprimée par l’intensité du champ en volt par mètre (V/m). 
  

                                                      
3 Pour autant, bien sûr, que la zone analysée comporte au moins 15 LS. 
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4.1. Antennes du réseau GSM 

Tableau 1.A : Caractéristiques des antennes du réseau GSM 
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1 921 à 
960 RFS APXVNGLL20XD-C 150 11,0 79,4 -10 0 15,0 

Unités : MHz - - degrés m W degrés degrés dBi 

Tableau 1.B : LS les plus exposés aux antennes du réseau GSM 

N° point de contrôle LS Atténuation (dB) Champ max (V/m) 
7 LS07 3,0 2,1 
9 LS09 3,0 1,6 
6 LS06 3,0 1,0 
8 LS08 3,0 0,8 
1 LS01 3,0 0,0 
3 LS03 3,0 0,0 
5 LS05 3,0 0,0 
2 LS02 3,0 0,0 
4 LS04 3,0 0,0 

En ce qui concerne les antennes du réseau mentionnées dans le tableau A ci-dessus, la distance 
maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte, à l’extérieur, est égale à 90,1 m. S’il 
n’y a pas de LS à une distance inférieure, les antennes de ce réseau respectent forcément la limite 
d’immission. 
Dans le cas des LS situés à l’intérieur des bâtiments, une atténuation d’obstacle est prise en compte et 
il en résulte que la distance maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte se réduit à 
63,8 m.  

                                                      
4 Une valeur d'azimut de 360 indique que l'antenne peut être installée dans n'importe quelle direction ; 
l’abréviation « OMNI » indique que l’antenne est omnidirectionnelle. 
5 Les antennes réceptrices ne génèrent aucun rayonnement électromagnétique significatif. 
6 Un tilt positif ou négatif correspond respectivement à une inclinaison vers le haut ou vers le bas. 
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4.2. Antennes du réseau UMTS 

Tableau 2.A : Caractéristiques des antennes du réseau UMTS 
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1 921 à 
960 RFS APXVNGLL20XD-C 150 11,0 79,4 -10 0 15,0 

Unités : MHz - - degrés m W degrés degrés dBi 

Tableau 2.B : LS les plus exposés aux antennes du réseau UMTS 

N° point de contrôle LS Atténuation (dB) Champ max (V/m) 
7 LS07 3,0 2,1 
9 LS09 3,0 1,6 
6 LS06 3,0 1,0 
8 LS08 3,0 0,8 
1 LS01 3,0 0,0 
3 LS03 3,0 0,0 
5 LS05 3,0 0,0 
2 LS02 3,0 0,0 
4 LS04 3,0 0,0 

En ce qui concerne les antennes du réseau mentionnées dans le tableau A ci-dessus, la distance 
maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte, à l’extérieur, est égale à 90,1 m. S’il 
n’y a pas de LS à une distance inférieure, les antennes de ce réseau respectent forcément la limite 
d’immission. 
Dans le cas des LS situés à l’intérieur des bâtiments, une atténuation d’obstacle est prise en compte et 
il en résulte que la distance maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte se réduit à 
63,8 m.  

                                                      
7 Une valeur d'azimut de 360 indique que l'antenne peut être installée dans n'importe quelle direction ; 
l’abréviation « OMNI » indique que l’antenne est omnidirectionnelle. 
8 Les antennes réceptrices ne génèrent aucun rayonnement électromagnétique significatif. 
9 Un tilt positif ou négatif correspond respectivement à une inclinaison vers le haut ou vers le bas. 
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4.3. Antennes du réseau LTE 

Tableau 3.A : Caractéristiques des antennes du réseau LTE 

A
nt

en
ne

s 

B
an

de
 

de
 fr

éq
ue

nc
es

 
(e

n 
ém

iss
io

n)
 

C
on

st
ru

ct
eu

r 
 

de
 l'

an
te

nn
e 

T
yp

e 
d'

an
te

nn
e 

(n
um

ér
o 

de
 r

éf
ér

en
ce

 
co

ns
tr

uc
te

ur
) 

A
zi

m
ut

10
  

(p
ar

 r
ap

po
rt

 
au

 n
or

d)
 

H
au

te
ur

 d
u 

m
ili

eu
 d

e 
l'a

nt
en

ne
 

Pu
is

sa
nc

e 
to

ta
le

 
(r

ay
on

né
e 

pa
r 

l'a
nt

en
ne

)11
 

A
ng

le
 d

e 
til

t12
 

él
ec

tr
iq

ue
 

A
ng

le
 d

e 
til

t6  
m

éc
an

iq
ue

 

G
ai

n 
de

 
l’a

nt
en

ne
  

1 791 à 
821 RFS APXVNGLL20XD-C 150 11,0 60,0 -8 0 14,5 

1 1805 à 
1880 RFS APXVNGLL20XD-C 150 11,0 60,0 -8 0 16,6 

Unités : MHz - - degrés m W degrés degrés dBi 

Tableau 3.B : LS les plus exposés aux antennes du réseau LTE 

N° point de contrôle LS Atténuation (dB) Champ max (V/m) 
9 LS09 3,0 2,3 
7 LS07 3,0 1,5 
6 LS06 3,0 0,5 
8 LS08 3,0 0,3 
1 LS01 3,0 0,1 
3 LS03 3,0 0,0 
4 LS04 3,0 0,0 
2 LS02 3,0 0,0 
5 LS05 3,0 0,0 

En ce qui concerne les antennes du réseau mentionnées dans le tableau A ci-dessus, la distance 
maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte, à l’extérieur, est égale à 120,4 m. S’il 
n’y a pas de LS à une distance inférieure, les antennes de ce réseau respectent forcément la limite 
d’immission. 
Dans le cas des LS situés à l’intérieur des bâtiments, une atténuation d’obstacle est prise en compte et 
il en résulte que la distance maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte se réduit à 
85,2 m.  

                                                      
10 Une valeur d'azimut de 360 indique que l'antenne peut être installée dans n'importe quelle direction ; 
l’abréviation « OMNI » indique que l’antenne est omnidirectionnelle. 
11 Les antennes réceptrices ne génèrent aucun rayonnement électromagnétique significatif. 
12 Un tilt positif ou négatif correspond respectivement à une inclinaison vers le haut ou vers le bas. 
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5. Conclusion 
Les résultats des calculs figurant dans la dernière colonne des tableaux B indiquent qu’aucune antenne 
ne produirait, dans un lieu de séjour, un rayonnement électromagnétique maximum supérieur à 3 V/m. 

En conclusion, les antennes stationnaires faisant partie de l’installation référencée dans le paragraphe 2 
et dont les caractéristiques techniques sont résumées dans les tableaux A respectent la limite 
d’immission fixée à l’article 4 du décret du 3 avril 2009 relatif à la protection contre les éventuels 
effets nocifs et nuisances provoqués par les rayonnements non ionisants générés par des antennes 
émettrices stationnaires.  
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1. Préambule 
Le présent document constitue l’avis visé à l’article 5 du décret du 3 avril 2009 (M.B. du 06/05/2009) 
relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués par les rayonnements 
non ionisants générés par des antennes émettrices stationnaires et dénommé ci-après « le décret ». 
Cet avis concerne l’installation dont l’adresse et les références sont reprises dans le tableau 1 ; il est 
établi à partir des caractéristiques techniques des antennes et de la description de la zone alentour 
fournies par l'exploitant. La déclaration étant introduite avant la construction de l’installation (sauf 
pour celles mises en service avant l’entrée en vigueur du décret), les conclusions du présent avis 
reposent sur des simulations effectuées au moyen de modèles mathématiques selon une procédure 
décrite dans le document intitulé : « Méthode de calcul des immissions dans le cadre du décret wallon 
relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués par les rayonnements 
non ionisants » (disponible à l’adresse www.issep.be).  

2. Références du site 

Tableau 1 : Caractéristiques générales 

Adresse 
Tunnel Infrabel - Sortie Sud 
Rue de Renivaux  
1340 OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE (Ottignies) 

Type d'implantation Tunnel 
Exploitant ORANGE 

Réf. du site de l’exploitant 126W1_1 / 32126W1_1  / 42126W1_1 - Sud 

3. Norme appliquée 
L’article 4 du décret stipule que dans les lieux de séjour, l’intensité du rayonnement électromagnétique 
générée par toute antenne émettrice stationnaire ne peut pas dépasser la limite d’immission de 3 V/m. 
Cette limite d’immission est une valeur efficace moyenne calculée et mesurée durant une période 
quelconque de 6 minutes et sur une surface horizontale de 0,5 × 0,5 m², par antenne. 
Le décret précise également : 

- que l’intensité du rayonnement électromagnétique dans les lieux de séjour est calculée et 
mesurée aux niveaux suivants : 

 dans les locaux : 1,50 m au-dessus du niveau du plancher ; 
 dans les autres espaces : 1,50 m au-dessus du niveau du sol. 

- que la limite d’immission s’applique à toute antenne émettrice stationnaire sans que soient pris 
en compte les rayonnements électromagnétiques générés par d’autres sources de rayonnements 
électromagnétiques éventuellement présentes. 

- que les antennes dites multi-bandes conçues pour rayonner simultanément les signaux de 
N réseaux sont considérées comme équivalentes à N antennes distinctes. 

- que lorsque plusieurs antennes installées sur un même support sont utilisées pour émettre les 
signaux d’un même réseau dans une zone géographique, elles sont considérées comme ne 
formant qu’une seule antenne. 

Selon l’article 2 du décret, on entend par : 
- antenne émettrice stationnaire : élément monté sur un support fixe de manière permanente, qui 

génère un rayonnement électromagnétique dans la gamme de fréquences comprise entre 
100 kHz et 300 GHz et dont la PIRE maximale est supérieure à 4 W, et qui constitue l’interface 

http://www.issep.be/
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entre l’alimentation en signaux haute fréquence par câble ou par guide d’onde et l’espace, et qui 
est utilisée dans le but de transmettre des télécommunications ; 

- lieux de séjour : les locaux d’un bâtiment dans lesquels des personnes peuvent ou pourront 
séjourner régulièrement tels que les locaux d’habitation, école, crèche, hôpital, home pour 
personnes âgées, les locaux de travail occupés régulièrement par des travailleurs, les espaces 
dévolus à la pratique régulière du sport ou de jeux à l’exclusion, notamment, des voiries, 
trottoirs, parkings, garages, parcs, jardins, balcons, terrasses ; 

- Puissance Isotrope Rayonnée Equivalente (PIRE) : la PIRE est égale au produit de la puissance 
fournie à l’entrée de l’antenne par son gain maximum (c’est-à-dire le gain mesuré par rapport à 
une antenne isotrope dans la direction où l’intensité du rayonnement est maximale). 

Remarque : Les commentaires des articles du décret (v. not. Doc., P.W., 2008-2009, n°941/1, pp.3 à 
5, sp. p.4) nous éclairent sur les raisons qui ont conduit le législateur à opter pour une faible limite 
d’immission par antenne plutôt que pour une limite d’immission globale, ce qui aurait impliqué, dans 
les cas d’exposition aux rayonnements de plusieurs antennes, la prise en compte d’un cumul 
d’immissions. 
Dans les commentaires relatifs à l’article 4, on peut lire : « Une limite d’immission globale couvrant 
une très large bande de fréquences (de 100 kHz à 300 GHz) est impossible à contrôler. C’est pourquoi 
le calcul et le mesurage de l’intensité du champ électromagnétique de toute antenne émettrice 
stationnaire dont la PIRE maximale est supérieure à 4 W excluent les champs électromagnétiques 
générés par d’autres sources. En effet, dès lors que les cas d’exposition à plusieurs sources sont 
fréquents, le dépassement de l’intensité maximale peut résulter de l’ajout d’une installation ou bien 
d’une modification, même mineure, d’une installation existante (par exemple, un changement de 
l’inclinaison du faisceau) située, le cas échéant, sur un autre support. Dans une telle hypothèse, le 
contrôle tant a priori qu’a posteriori s’avère impossible à mener en pratique. De même, la 
responsabilité de l’auteur du dépassement est tout autant impossible à établir. Afin d’obvier ces 
écueils, il s’indique de prévoir une limite d’immission s’appliquant à un objet clairement 
identifiable. » 
On notera que le législateur s’est également soucié du niveau que pourrait atteindre l’immission 
cumulée dans les cas d’exposition aux rayonnements de plusieurs antennes puisque les commentaires 
de l’article 4 mentionnent que : « Une question légitime est de savoir à combien pourrait s’élever 
l’immission totale lorsqu’il y a recouvrement des immissions de plusieurs antennes dont aucune ne 
produit jamais plus de 3 V/m. […] En conséquence, compte tenu de ces particularités, la fixation 
d’une limite d’immission de 3 V/m par antenne permet de garantir que la moyenne de l’immission 
cumulée, par exemple sur une durée de 24 heures, ne dépasse guère quelques V/m, même dans les 
lieux de séjour exposés à plusieurs antennes.  […] Dans tous les cas, l’immission cumulée reste très 
faible au regard des limites préconisées par l’ICNIRP, qui sont appuyées par l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS). Ces limites ont été adoptées dans la majorité des normes nationales 
(Allemagne, Autriche, France, Espagne, Portugal, Pays-Bas, Grande-Bretagne, Suède, USA, Japon, 
Canada, …) ainsi que dans la recommandation du Conseil de l’Union européenne (1999). Les limites 
préconisées par l’ICNIRP varient entre 87 et 28 V/m selon la fréquence. La limite d’immission de 
3 V/m par antenne et indépendamment de la fréquence est donc entre 87 (28/3 élevé au carré) et 841 
(87/3 élevé au carré) plus faible que ce que préconisent l’ICNIRP et l’OMS. En conclusion, la fixation 
d’une limite d’immission de 3 V/m par antenne garantit donc une immission cumulée moyenne faible 
si on la compare aux recommandations des instances sanitaires internationales. » 
Les effets cumulés des différentes sources d’émission contrôlables ont été pris en considération dans 
l’analyse qui précède, par application de la norme d’immission de l’article 4 du décret du parlement 
wallon du 3 avril 2009 relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués 
par les rayonnements non ionisants générés par des antennes émettrices stationnaires. 
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Comme l’indiquent les commentaires de l’article 4 de ce décret, le législateur wallon ne s’est pas 
borné, dans cet article 4, à imposer une norme d’immission de 3 V/m limitée à chaque antenne, sans 
autre considération : il a estimé que, dans les faits, sur la base des éléments disponibles et des analyses 
– notamment françaises – réalisées, l’imposition d’une norme d’immission de 3 V/m par antenne était 
de nature à garantir que l’immission cumulée reste extrêmement faible au regard des limites 
préconisées par l’ICNIRP, qui sont appuyées par l’Organisation Mondiale de la Santé (O.M.S.). 

En d’autres termes, la norme d’immission de l’article 4 du décret correspond à une appréciation de 
l’immission cumulée maximale admissible. 

Aux considérations développées lors des travaux parlementaires, s’ajoutent un certain nombre 
d’éléments qui doivent être pris en compte lorsqu’est posée la question du cumul de rayonnements de 
plusieurs antennes :  

-   dans le cas où plusieurs antennes sont présentes dans une même zone (sur un même support ou 
sur des supports différents), il est très peu probable qu’elles produisent toutes leur maximum 
exactement au même endroit. Elles sont, en effet, rarement orientées dans la même direction (en 
azimut et en élévation) et ont des caractéristiques différentes ; 

-   dans certaines applications, la puissance rayonnée varie dans le temps. C’est notamment le cas 
des antennes des réseaux de téléphonie mobile dont la puissance maximale n’est que très 
rarement atteinte. La vérification du respect de la limite d’immission étant basée sur la 
puissance maximale, le champ sera, la plupart du temps, inférieur à la valeur ainsi calculée. 
Dans le cas d’exposition aux rayonnements de plusieurs antennes, la probabilité qu’elles 
émettent toutes, simultanément, au maximum de leur puissance est très faible. Le maximum du 
cumul des rayonnements de cet ensemble d’antennes sera bien évidemment nettement inférieur 
à la somme des maxima produits par chacune prise isolément ; 

-   il faut également mentionner que certaines antennes n’émettent que pendant des durées très 
brèves, d’où un champ nul la plupart du temps. En outre, de nombreuses antennes produisent un 
champ négligeable par rapport à 3 V/m. C’est le cas pour les antennes de faible puissance 
placées à une hauteur nettement supérieure à celle des lieux de séjour. De telles antennes 
contribuent de manière généralement négligeable au cumul des immissions ; 

-   en ce qui concerne les antennes directives, comme celles utilisées dans les réseaux de téléphonie 
mobile (GSM, UMTS, LTE, …) qui sont généralement installées par groupe de trois, chaque 
antenne ne rayonne que dans un secteur d’environ 120°. Le champ qu’elle produit en dehors de 
ce secteur est faible, voire négligeable ; 

-   l’intensité du champ est inversement proportionnelle à la distance entre l’antenne et le point 
considéré. Dans le cas des réseaux de téléphonie mobile, même les antennes les plus puissantes 
sont incapables de produire plus de 1 V/m à une distance de 500 m. Or, 1 V/m ne représente que 
1/784 fois (c’est-à-dire 1²/28²) la limite la plus faible recommandée par l’ICNIRP, ce qui 
démontre, en ce qui concerne le cumul de rayonnements, l’impact négligeable de telles antennes 
lorsqu’elles se trouvent à quelques centaines de mètres du point considéré. 

Au reste, comme le rappellent les commentaires relatifs à l’article 4 du décret, la limite d’immission 
préconisée par l’ICNIRP et l’OMS varie entre 28 et 87 V/m en fonction de la fréquence. Si l’on retient 
la limite la plus faible, c’est-à-dire 28 V/m, on pourrait en déduire qu’il faudrait au moins 87 antennes 
(28/3 élevé au carré) produisant chacune, en un même point, 3 V/m pour que cette limite soit atteinte. 
Lorsqu’il s’agit d’antennes des réseaux de téléphonie mobile, la limite d’immission préconisée par 
l’ICNIRP et l’OMS se situe entre 38,7 et 61 V/m. Ce n’est donc pas 87 antennes qui seraient 
nécessaires, mais au moins 166 (38,7/3 élevé au carré). En pratique, et compte tenu des considérations 
développées aux points 1 à 5 ci-dessus, si toutes les antennes présentes dans un rayon de plusieurs 
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centaines de mètres autour des lieux de séjour concernés, produisent, dans ces lieux, un champ 
inférieur ou égal à 3 V/m, il faudrait plusieurs centaines d’antennes pour que le champ total puisse 
éventuellement dépasser la limite d’immission recommandée par l’ICNIRP et reprise dans la 
recommandation 1999/519/CE. Un tel cas est purement théorique et peut être tout à fait exclu.  
En conclusion, l’imposition d’une limite d’immission par antenne, facilite le contrôle tant a priori qu’a 
posteriori et permet de déterminer les responsabilités en cas de dépassement. Même dans les cas 
d’exposition à plusieurs antennes, le fait que cette limite soit faible garantit une immission cumulée 
très nettement inférieure à celles préconisées par les instances sanitaires internationales. 
A l’exception des cas, prévus au dernier aliéna de l’article 4, (plusieurs antennes installées sur un 
même support utilisées pour émettre les signaux d’un même réseau dans une zone géographique) et 
sur lesquels nous revenons ci-dessous, les 2e et 4e alinéas de cet article sont clairs en ce qui concerne 
l’absence d’obligation de tenir compte d’un quelconque cumul de l’ensemble des immissions dues aux 
installations existantes des différents opérateurs et de celles en projet. 
Seules les situations prévues au 6e alinéa de l’article 4 imposent de tenir compte d’un cumul des 
immissions de certaines antennes. Ici encore, les commentaires de l’article 4 du décret clarifient la 
portée de cet alinéa : « Cette disposition a pour objectif d’éviter la répartition de la puissance d’une 
antenne de téléphonie mobile d’un opérateur donné dépassant la limite d’immission de 3 V/m sur 
plusieurs antennes de ce même opérateur. » 
La disposition de ce dernier alinéa de l’article 4 résulte de l’intention du législateur d’empêcher que la 
puissance ne soit répartie sur plusieurs antennes lorsque la limite d’immission fixée pour une antenne 
est dépassée, ce qui, bien sûr, serait contraire à l’esprit du décret. Elle implique de cumuler les 
immissions des antennes installées sur un même support utilisées pour émettre les signaux d’un même 
réseau dans une zone géographique et de leur appliquer la limite de 3 V/m. 

4. Antennes faisant l’objet de la demande 
La déclaration concerne une (ou plusieurs) antenne(s) parabolique(s) dont les caractéristiques 
communiquées par l’opérateur sont résumées dans le tableau 2. De telles antennes sont à la fois 
émettrices et réceptrices et sont utilisées pour établir des liaisons de type « faisceaux hertziens ». Il 
s’agit de liaisons fixes sur des distances de quelques kilomètres. 
Ces antennes paraboliques se présentent sous la forme d’un cylindre dont le diamètre est compris entre 
une dizaine de centimètres et un mètre selon le modèle. Elles sont installées de telle manière que l’axe 
du cylindre soit approximativement horizontal. Elles sont généralement signalées dans les documents 
par les indications « faisceaux hertziens » ou « FH » ou parfois « mini-links ». 
La fréquence d’émission de ces antennes est supérieure à 6 GHz et la puissance rayonnée est 
généralement de quelques dizaines, voire quelques centaines, de mW. 
Le rayonnement émis par les antennes paraboliques utilisées pour établir des liaisons de type 
« faisceaux hertziens » est exclusivement dirigé vers une autre installation (fixe) située à bonne 
distance. Il n’est pas destiné à être capté par des équipements mobiles tels que par exemple des 
téléphones portables. 
N.B. : 
a) signalons que des antennes réceptrices (parfois identifiées par l’abréviation « Rx » suivie de 

chiffres ou « GPS ») sont souvent mentionnées dans des documents joints à la déclaration (par 
exemple pour l’obtention d’un permis d’urbanisme). De telles antennes ne génèrent aucun 
rayonnement électromagnétique significatif (entre 100 kHz et 300 GHz) et il n’y a donc pas lieu de 
les prendre en compte ; 

b) lorsque des antennes émettent un rayonnement à destination d’équipements mobiles tels que par 
exemple des téléphones portables sont également présentes sur le site, elles font l’objet d’un avis 
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distinct. L’examen des antennes paraboliques utilisées pour établir des liaisons de type « faisceaux 
hertziens » dans un avis distinct de celui relatif aux antennes qui émettent un rayonnement à 
destination d’équipements mobiles ne contrevient pas au dernier alinéa de l’article 4 du décret pour 
plusieurs raisons : 

- le rayonnement de ces antennes paraboliques est émis à destination d’une installation fixe 
située à bonne distance. Il est très directif car l’essentiel de l’énergie rayonnée est 
concentrée dans un cylindre dont le diamètre est comparable à celui de l’antenne et dépasse 
rarement 1 m. Ce rayonnement est très peu pénétrant et ne peut par conséquent rencontrer 
aucun obstacle. Toute interruption du faisceau due, par exemple, au passage de personnes, 
d’animaux ou à la présence d’obstacles suffit pour bloquer la transmission. Il résulte de 
cette contrainte que le rayonnement de ces antennes n’est jamais dirigé vers un lieu où des 
personnes pourraient se trouver, vers des bâtiments, etc. A contrario, le rayonnement des 
antennes qui émettent un rayonnement à destination d’équipements mobiles sont orientées 
vers les zones où les personnes utilisant des équipements mobiles sont susceptibles de se 
trouver. Les zones géographiques visées ne sont donc pas le mêmes ; 

- le rayonnement de ces antennes paraboliques diffère par ses caractéristiques techniques 
(notamment la fréquence et la modulation) et par son contenu de celui des antennes qui 
émettent un rayonnement à destination d’équipements mobiles. L’utilisation de ces antennes 
paraboliques n’a donc pas pour but de répartir la puissance sur plusieurs antennes parce 
que la limite d’immission par antenne serait dépassée. 

En 2001, à la demande de la Région de Bruxelles-Capitale, l’ISSeP a réalisé une étude1 des champs 
électromagnétiques générés par les antennes paraboliques qui équipent les faisceaux hertziens utilisés 
en téléphonie mobile. Cette étude a démontré que, pour les antennes paraboliques dont la puissance est 
inférieure à 250 mW, le champ à 2 ou 3 m sous l’axe du faisceau ne dépasse jamais 1 V/m en 
l’absence d’obstacle (cas le plus défavorable) et quelle que soit la distance à laquelle on se trouve. Il 
en découle qu'il faudrait, au minimum, une puissance de 2,250 W pour que le seuil de 3 V/m puisse 
être atteint à 2 ou 3 m sous le faisceau. 
Dans les lieux de séjour (à l’intérieur d’un bâtiment selon la définition rappelée au §3) l’immission y 
sera, au minimum, entre 3 et 10 fois plus faible, soit moins de 0,3 V/m en raison des mécanismes de 
réflexion et d’absorption dus à l’enveloppe du bâtiment. 
Si l’antenne parabolique est installée sur un toit constitué d’une dalle en béton, l’immission sous ce 
toit est pratiquement indétectable, même au moyen d’un équipement de mesure présentant une très 
grande sensibilité. 
En conséquence, compte tenu que l’antenne (les antennes) parabolique(s) faisant l’objet de la présente 
déclaration serait (seraient) installée(s) à une hauteur minimale2 de 12,50 mètres qui est supérieure à 
celle des lieux de séjour alentour situés dans la direction où cette (ces) antenne(s) rayonne(nt), 
l’immission qu’elle(s) y produirai(en)t serait négligeable par rapport à 3 V/m. 

                                                      
1 Etude des risques liés à l’exposition aux champs électromagnétiques rayonnés par les faisceaux hertziens 
utilisés par les opérateurs de téléphonie mobile – Etude réalisée à la demande de la Région de                
Bruxelles-Capitale – Novembre 2001 (www.issep.be). 
2 Il s’agit de la hauteur de l’antenne la plus proche du sol lorsqu’il y en a plusieurs. 

http://www.issep.be/
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Tableau 2 : Caractéristiques des antennes paraboliques 

Antennes 

Hauteur du 
milieu de 

l'antenne au-
dessus du sol 

Puissance 
maximum 

(à l'entrée de 
l'antenne) 

PIRE 
(estimation) Fréquence 

1 12,50 316 3200 > 6 
Unités : m mW W GHz 

L’examen des caractéristiques techniques des différentes antennes du tableau 2 et de leur orientation 
respective, permet de conclure que le dernier alinéa de l’article 4 n’est pas d’application puisque les 
signaux d’un réseau dans une zone géographique ne seront émis que par une seule antenne. La 
déclaration ne mentionne donc aucune antenne dont l’immission devait être ajoutée à celle d’une 
autre. 

5. Conclusion 
Les antennes stationnaires de l’installation référencée dans le tableau 1 et dont les caractéristiques 
techniques sont résumées dans le tableau 2 respectent la limite d’immission fixée à l’article 4 du 
décret du 3 avril 2009 relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués 
par les rayonnements non ionisants générés par des antennes émettrices stationnaires. 
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1. Préambule 
En Wallonie, les émissions électromagnétiques dans la gamme des radiofréquences (de 100 kHz à 300 
GHz) sont régies par le décret du 3 avril 2009 (M.B. du 06.05.2009) relatif à la protection contre les 
éventuels effets nocifs et nuisances provoqués par les rayonnements non ionisants générés par des 
antennes émettrices stationnaires et dénommé ci-après « le décret ».  

Le présent document constitue l’avis visé à l’article 5 du décret. Il concerne l’installation dont 
l’adresse et les références sont reprises dans le paragraphe 2. Les conclusions de cet avis se fondent 
sur les caractéristiques techniques des antennes et la description de la zone alentour que l'exploitant a 
fournies dans sa déclaration au sens du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et 
dénommée ci-après « déclaration de l’exploitant » ou simplement « déclaration ». 
Cette déclaration étant introduite, en principe, avant la construction de l’installation, les conclusions 
du présent avis reposent sur des simulations effectuées au moyen de modèles mathématiques selon une 
méthode décrite en détail dans le document intitulé : « Méthode de calcul des immissions dans le cadre 
du décret wallon relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués par les 
rayonnements non ionisants » (disponible à l’adresse www.issep.be ou sur simple demande). 
Les modalités d’application du décret ainsi qu’une description simplifiée de la méthode de calcul 
appliquée sont exposées en annexe1, laquelle doit être considérée comme faisant intégralement partie 
du présent avis. 

2. Références du site 

Adresse Rue du Renivaux 
1340 OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE (Ottignies) 

Type d'implantation Bâtiment 
Exploitant TELENET GROUP 

Réf. du site de l’exploitant BW4868A 

3. Description du site 
La description présentée ci-dessous a été établie à partir d’éléments (photographies, plans des antennes 
et de leur support ainsi qu’un ou plusieurs plans de la zone autour des antennes) extraits de la 
déclaration de l’exploitant. Elle fournit un aperçu de la situation géographique et des lieux alentour. 
Les plans en projection verticale de la figure 1 indiquent la localisation des lieux de séjour (LS) situés 
dans un certain rayon autour des antennes. 
Signalons que les plans des antennes et de leur support repris dans ce paragraphe 3 ne concernent que 
l’installation de l’exploitant mentionné dans le paragraphe 2. Ceux-ci n’excluent pas la présence 
d’installations d’autres exploitants pour lesquelles le décret est d’application. 
  

                                                      
1 Document intitulé « Annexe de l’avis relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances 
provoqués par les rayonnements non ionisants générés par des antennes émettrices stationnaires » - version 3.3.1. 

http://www.issep.be/
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Vue d’élévation/Photo des antennes : 

      

Carte : 
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Figure 1 : Vue en plan des lieux de séjour et des points de contrôle 
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4. Champs produits par les antennes faisant l’objet de la déclaration 
L’évaluation décrite dans le présent rapport concerne toutes les antennes qui émettent un rayonnement 
électromagnétique dans la gamme de fréquences visée par le décret, laquelle s’étend de 100 kHz à 
300 GHz. 
Dans de nombreux cas, la déclaration concerne des antennes de différents réseaux d’un même 
exploitant. Pour plus de clarté, l’évaluation ci-après est présentée réseau par réseau. A titre d’exemple, 
les tableaux 1.A et 1.B pourraient concerner des antennes du réseau GSM tandis que les tableaux 2.A 
et 2.B seraient relatifs à des antennes du réseau LTE2. Il n’est pas rare que certaines déclarations 
concernent trois ou quatre réseaux. 
Les tableaux A reprennent les caractéristiques des antennes extraites de la déclaration de l’exploitant. 
Lorsqu’il apparaît, dans cette déclaration, qu’un angle de tilt peut varier dans un certain intervalle, le 
tableau A correspondant reprend seulement la valeur la plus négative car c’est généralement pour 
celle-là que le champ dans les lieux de séjour est le plus élevé. Il a cependant été vérifié que toutes les 
valeurs de l’angle de tilt, dans l’intervalle prévu dans la déclaration, n’induisaient pas d’augmentation 
significative pouvant provoquer un dépassement de limite d’immission. 
La PIRE maximale des antennes émettrices stationnaires mentionnées dans les tableaux A est 
comprise entre 4 W et 500 kW. En vertu de l’article 3 du décret, elles sont soumises à déclaration.  
N.B. : 
a) signalons que des antennes réceptrices (parfois identifiées par l’abréviation « Rx » suivie de 

chiffres ou « GPS ») sont souvent mentionnées dans des documents joints à la déclaration (par 
exemple pour l’obtention d’un permis d’urbanisme). De telles antennes ne génèrent aucun 
rayonnement électromagnétique significatif (entre 100 kHz et 300 GHz) et il n’y a donc pas lieu de 
les prendre en compte ; 

b) le présent avis vise les antennes reprises dans les tableaux A. Il s’agit d’antennes émettant un 
rayonnement à destination d’équipements mobiles tels que par exemple des téléphones portables 
ou des récepteurs radiophoniques. Lorsque le site comporte également des antennes paraboliques 
utilisées pour établir des liaisons de type « faisceaux hertziens » dont il résulte des caractéristiques 
techniques (puissance rayonnée, directivité, orientation, fréquence, …) que l’immission qu’elles 
produisent dans les lieux de séjour est négligeable par rapport à la limite de 3 V/m, elles font 
l’objet d’un avis distinct reposant sur une approche plus simple que la méthode appliquée dans le 
présent avis. Le paragraphe 4 de cet avis distinct fournit la justification du caractère négligeable 
de l’immission due à ces antennes paraboliques. L’examen de telles antennes dans un avis distinct 
ne contrevient pas au dernier alinéa de l’article 4 du décret pour plusieurs raisons : 

- le rayonnement de ces antennes paraboliques est émis à destination d’une installation fixe 
située à bonne distance. Il est très directif car l’essentiel de l’énergie rayonnée est 
concentrée dans un cylindre dont le diamètre est comparable à celui de l’antenne et dépasse 
rarement 1 m. Ce rayonnement est très peu pénétrant et ne peut par conséquent rencontrer 
aucun obstacle. Toute interruption du faisceau due, par exemple, au passage de personnes, 
d’animaux ou à la présence d’obstacles suffit pour bloquer la transmission. Il résulte de 
cette contrainte que le rayonnement de ces antennes n’est jamais dirigé vers un lieu où des 
personnes pourraient se trouver, des bâtiments, etc. A contrario, le rayonnement des 
antennes reprises dans les tableaux A est orienté vers les zones où les personnes utilisant des 
équipements mobiles sont susceptibles de se trouver. Le rayonnement des antennes 
paraboliques ne vise donc pas les mêmes zones géographiques que celui des antennes 
reprises dans les tableaux A ; 

                                                      
2 L’abréviation LTE (pour Long Term Evolution) a la même signification que l’appellation commerciale « 4G ». 
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- le rayonnement de ces antennes paraboliques diffère par ses caractéristiques techniques 
(notamment la fréquence et la modulation) et par son contenu de celui des antennes reprises 
dans les tableaux A. L’utilisation de ces antennes paraboliques n’a donc pas pour but de 
répartir la puissance sur plusieurs antennes parce que la limite d’immission par antenne 
serait dépassée. 

En outre, comme exposé ci-dessus, il s’agit d’antennes dont l’immission dans les lieux de séjour est 
si faible par rapport à la limite 3 V/m qu’elle peut être négligée. 

Le champ électromagnétique émis par toutes les antennes d’un même réseau est cumulé en chaque 
point. La contribution des antennes dont le rayonnement n’est pas dirigé vers cette zone géographique 
étant toutefois généralement négligeable. 
Précisons qu’une valeur d’azimut égale à 360 signifie que l’exploitant ne spécifie pas la direction dans 
laquelle l’antenne sera effectivement installée. Le cas échéant, l’analyse tient compte de cette 
possibilité laissée à l’exploitant. Celui-ci doit toutefois veiller à ce que les azimuts des différentes 
antennes utilisées pour émettre les signaux d’un même réseau soient suffisamment écartés de telle 
sorte que ces antennes ne puissent être considérées comme couvrant la même zone géographique. Si 
cette condition n’était pas satisfaite, elles devaient être considérées, selon le dernier alinéa de 
l’article 4 du décret, comme ne formant qu’une seule antenne. 
La puissance rayonnée par chacune des antennes et leur gain (celui qui correspond au tilt électrique le 
plus négatif comme expliqué ci-dessus) permet de déterminer, pour chaque réseau, le rayon de la zone 
à analyser. Sur base des puissances rayonnées et des gains mentionnés dans les tableaux A, tout 
dépassement de la norme est exclu en dehors de cette zone. 
La valeur maximale de l’immission a été calculée pour chaque LS répertorié dans la déclaration de 
l’exploitant. Les tableaux B reprennent les 15 lieux de séjour3 pour lesquels l’immission est la plus 
élevée. Les différentes colonnes indiquent : 

- le numéro du point de contrôle repris sur un des plans de la figure 1 ; 
- le numéro du LS dans lequel se trouve le point de contrôle de la 1ère colonne ; 
- l’atténuation d’obstacle prise en compte pour le calcul du champ dans les LS. Celle-ci est 

généralement fixée à 3 dB (ce qui correspond à une réduction du champ de 30 %) pour les LS 
à l’intérieur des bâtiments, à l’exception de certains lieux de séjour lorsque les antennes sont 
installées sur un toit en béton : pour ces LS, généralement situés sous le toit supportant les 
antennes ou sous le toit en béton de bâtiments contigus, l’atténuation est alors fixée à 10 dB 
(soit une réduction du champ de 68 %). Précisons que la valeur d’atténuation est fixée pour 
chaque LS de manière à éviter toute sous-estimation par rapport aux champs réels ; 

- le résultat du calcul de l’immission exprimée par l’intensité du champ en volt par mètre (V/m). 
  

                                                      
3 Pour autant, bien sûr, que la zone analysée comporte au moins 15 LS. 
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4.1. Antennes du réseau GSM 

Tableau 1.A : Caractéristiques des antennes du réseau GSM 
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1 921 à 
960 

Kathrein 80010868 150 11,0 79,4 -3 0 15,7 
2 Kathrein 80010868 320 11,0 60,0 -2 0 15,6 

Unités : MHz - - degrés m W degrés degrés dBi 

Tableau 1.B : LS les plus exposés aux antennes du réseau GSM 

N° point de contrôle LS Atténuation (dB) Champ max (V/m) 
28 LS18 3,0 2,3 
42 LS31 3,0 2,0 
34 LS24 3,0 1,7 
38 LS27 3,0 1,6 
37 LS26 3,0 1,6 
36 LS25 3,0 1,6 
39 LS28 3,0 1,6 
35 LS25 3,0 1,3 
17 LS12 3,0 1,2 
16 LS12 3,0 1,2 
41 LS30 3,0 1,2 
40 LS29 3,0 1,2 
18 LS12 3,0 1,1 
15 LS11 3,0 1,0 
1 LS1 3,0 0,9 

En ce qui concerne les antennes du réseau mentionnées dans le tableau A ci-dessus, la distance 
maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte, à l’extérieur, est égale à 98,7 m. S’il 
n’y a pas de LS à une distance inférieure, les antennes de ce réseau respectent forcément la limite 
d’immission. 
Dans le cas des LS situés à l’intérieur des bâtiments, une atténuation d’obstacle est prise en compte et 
il en résulte que la distance maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte se réduit à 
69,9 m.  

                                                      
4 Une valeur d'azimut de 360 indique que l'antenne peut être installée dans n'importe quelle direction ; 
l’abréviation « OMNI » indique que l’antenne est omnidirectionnelle. 
5 Les antennes réceptrices ne génèrent aucun rayonnement électromagnétique significatif. 
6 Un tilt positif ou négatif correspond respectivement à une inclinaison vers le haut ou vers le bas. 
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4.2. Antennes du réseau UMTS 

Tableau 2.A : Caractéristiques des antennes du réseau UMTS 
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1 921 à 
960 

Kathrein 80010868 150 11,0 30,0 -12 0 15,7 
2 Kathrein 80010868 320 11,0 30,0 -12 0 15,7 

Unités : MHz - - degrés m W degrés degrés dBi 

Tableau 2.B : LS les plus exposés aux antennes du réseau UMTS 

N° point de contrôle LS Atténuation (dB) Champ max (V/m) 
42 LS31 3,0 1,6 
39 LS28 3,0 0,9 
38 LS27 3,0 0,9 
37 LS26 3,0 0,8 
36 LS25 3,0 0,7 
35 LS25 3,0 0,7 
34 LS24 3,0 0,6 
40 LS29 3,0 0,5 
41 LS30 3,0 0,5 
18 LS12 3,0 0,3 
17 LS12 3,0 0,3 
24 LS16 3,0 0,3 
16 LS12 3,0 0,3 
25 LS16 3,0 0,2 
15 LS11 3,0 0,2 

En ce qui concerne les antennes du réseau mentionnées dans le tableau A ci-dessus, la distance 
maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte, à l’extérieur, est égale à 59,8 m. S’il 
n’y a pas de LS à une distance inférieure, les antennes de ce réseau respectent forcément la limite 
d’immission. 
Dans le cas des LS situés à l’intérieur des bâtiments, une atténuation d’obstacle est prise en compte et 
il en résulte que la distance maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte se réduit à 
42,3 m.  

                                                      
7 Une valeur d'azimut de 360 indique que l'antenne peut être installée dans n'importe quelle direction ; 
l’abréviation « OMNI » indique que l’antenne est omnidirectionnelle. 
8 Les antennes réceptrices ne génèrent aucun rayonnement électromagnétique significatif. 
9 Un tilt positif ou négatif correspond respectivement à une inclinaison vers le haut ou vers le bas. 
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4.3. Antennes du réseau LTE 

Tableau 3.A : Caractéristiques des antennes du réseau LTE 
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1 791 à 
821 

Kathrein 80010868 150 11,0 33,3 -2 0 15,0 
2 Kathrein 80010868 320 11,0 20,0 -2 0 15,0 
1 1805 à 

1880 
Kathrein 80010868 150 11,0 33,3 -2 0 17,7 

2 Kathrein 80010868 320 11,0 20,0 -2 0 17,7 
1 2110 à 

2170 
Kathrein 80010868 150 11,0 33,3 -2 0 17,9 

2 Kathrein 80010868 320 11,0 20,0 -2 0 17,9 
Unités : MHz - - degrés m W degrés degrés dBi 

Tableau 3.B : LS les plus exposés aux antennes du réseau LTE 

N° point de contrôle LS Atténuation (dB) Champ max (V/m) 
28 LS18 3,0 2,3 
34 LS24 3,0 1,9 
37 LS26 3,0 1,8 
36 LS25 3,0 1,8 
38 LS27 3,0 1,7 
42 LS31 3,0 1,6 
39 LS28 3,0 1,6 
16 LS12 3,0 1,4 
35 LS25 3,0 1,4 
17 LS12 3,0 1,3 
41 LS30 3,0 1,3 
40 LS29 3,0 1,2 
18 LS12 3,0 1,2 
15 LS11 3,0 1,2 

133 LS71 3,0 1,1 

En ce qui concerne les antennes du réseau mentionnées dans le tableau A ci-dessus, la distance 
maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte, à l’extérieur, est égale à 130,0 m. S’il 
n’y a pas de LS à une distance inférieure, les antennes de ce réseau respectent forcément la limite 
d’immission. 
Dans le cas des LS situés à l’intérieur des bâtiments, une atténuation d’obstacle est prise en compte et 
il en résulte que la distance maximale à laquelle la limite d’immission pourrait être atteinte se réduit à 
92,0 m.  

                                                      
10 Une valeur d'azimut de 360 indique que l'antenne peut être installée dans n'importe quelle direction ; 
l’abréviation « OMNI » indique que l’antenne est omnidirectionnelle. 
11 Les antennes réceptrices ne génèrent aucun rayonnement électromagnétique significatif. 
12 Un tilt positif ou négatif correspond respectivement à une inclinaison vers le haut ou vers le bas. 
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5. Conclusion 
Les résultats des calculs figurant dans la dernière colonne des tableaux B indiquent qu’aucune antenne 
ne produirait, dans un lieu de séjour, un rayonnement électromagnétique maximum supérieur à 3 V/m. 

En conclusion, les antennes stationnaires faisant partie de l’installation référencée dans le paragraphe 2 
et dont les caractéristiques techniques sont résumées dans les tableaux A respectent la limite 
d’immission fixée à l’article 4 du décret du 3 avril 2009 relatif à la protection contre les éventuels 
effets nocifs et nuisances provoqués par les rayonnements non ionisants générés par des antennes 
émettrices stationnaires.  
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1. Préambule 
Le présent document constitue l’avis visé à l’article 5 du décret du 3 avril 2009 (M.B. du 06/05/2009) 
relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués par les rayonnements 
non ionisants générés par des antennes émettrices stationnaires et dénommé ci-après « le décret ». 
Cet avis concerne l’installation dont l’adresse et les références sont reprises dans le tableau 1 ; il est 
établi à partir des caractéristiques techniques des antennes et de la description de la zone alentour 
fournies par l'exploitant. La déclaration étant introduite avant la construction de l’installation (sauf 
pour celles mises en service avant l’entrée en vigueur du décret), les conclusions du présent avis 
reposent sur des simulations effectuées au moyen de modèles mathématiques selon une procédure 
décrite dans le document intitulé : « Méthode de calcul des immissions dans le cadre du décret wallon 
relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués par les rayonnements 
non ionisants » (disponible à l’adresse www.issep.be).  

2. Références du site 

Tableau 1 : Caractéristiques générales 

Adresse Rue du Renivaux 
1340 OTTIGNIES-LOUVAIN-LA-NEUVE (Ottignies) 

Type d'implantation Bâtiment 
Exploitant TELENET GROUP 

Réf. du site de l’exploitant BW4868A 

3. Norme appliquée 
L’article 4 du décret stipule que dans les lieux de séjour, l’intensité du rayonnement électromagnétique 
générée par toute antenne émettrice stationnaire ne peut pas dépasser la limite d’immission de 3 V/m. 
Cette limite d’immission est une valeur efficace moyenne calculée et mesurée durant une période 
quelconque de 6 minutes et sur une surface horizontale de 0,5 × 0,5 m², par antenne. 
Le décret précise également : 

- que l’intensité du rayonnement électromagnétique dans les lieux de séjour est calculée et 
mesurée aux niveaux suivants : 

 dans les locaux : 1,50 m au-dessus du niveau du plancher ; 
 dans les autres espaces : 1,50 m au-dessus du niveau du sol. 

- que la limite d’immission s’applique à toute antenne émettrice stationnaire sans que soient pris 
en compte les rayonnements électromagnétiques générés par d’autres sources de rayonnements 
électromagnétiques éventuellement présentes. 

- que les antennes dites multi-bandes conçues pour rayonner simultanément les signaux de 
N réseaux sont considérées comme équivalentes à N antennes distinctes. 

- que lorsque plusieurs antennes installées sur un même support sont utilisées pour émettre les 
signaux d’un même réseau dans une zone géographique, elles sont considérées comme ne 
formant qu’une seule antenne. 

Selon l’article 2 du décret, on entend par : 
- antenne émettrice stationnaire : élément monté sur un support fixe de manière permanente, qui 

génère un rayonnement électromagnétique dans la gamme de fréquences comprise entre 
100 kHz et 300 GHz et dont la PIRE maximale est supérieure à 4 W, et qui constitue l’interface 
entre l’alimentation en signaux haute fréquence par câble ou par guide d’onde et l’espace, et qui 
est utilisée dans le but de transmettre des télécommunications ; 
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- lieux de séjour : les locaux d’un bâtiment dans lesquels des personnes peuvent ou pourront 
séjourner régulièrement tels que les locaux d’habitation, école, crèche, hôpital, home pour 
personnes âgées, les locaux de travail occupés régulièrement par des travailleurs, les espaces 
dévolus à la pratique régulière du sport ou de jeux à l’exclusion, notamment, des voiries, 
trottoirs, parkings, garages, parcs, jardins, balcons, terrasses ; 

- Puissance Isotrope Rayonnée Equivalente (PIRE) : la PIRE est égale au produit de la puissance 
fournie à l’entrée de l’antenne par son gain maximum (c’est-à-dire le gain mesuré par rapport à 
une antenne isotrope dans la direction où l’intensité du rayonnement est maximale). 

Remarque : Les commentaires des articles du décret (v. not. Doc., P.W., 2008-2009, n°941/1, pp.3 à 
5, sp. p.4) nous éclairent sur les raisons qui ont conduit le législateur à opter pour une faible limite 
d’immission par antenne plutôt que pour une limite d’immission globale, ce qui aurait impliqué, dans 
les cas d’exposition aux rayonnements de plusieurs antennes, la prise en compte d’un cumul 
d’immissions. 
Dans les commentaires relatifs à l’article 4, on peut lire : « Une limite d’immission globale couvrant 
une très large bande de fréquences (de 100 kHz à 300 GHz) est impossible à contrôler. C’est pourquoi 
le calcul et le mesurage de l’intensité du champ électromagnétique de toute antenne émettrice 
stationnaire dont la PIRE maximale est supérieure à 4 W excluent les champs électromagnétiques 
générés par d’autres sources. En effet, dès lors que les cas d’exposition à plusieurs sources sont 
fréquents, le dépassement de l’intensité maximale peut résulter de l’ajout d’une installation ou bien 
d’une modification, même mineure, d’une installation existante (par exemple, un changement de 
l’inclinaison du faisceau) située, le cas échéant, sur un autre support. Dans une telle hypothèse, le 
contrôle tant a priori qu’a posteriori s’avère impossible à mener en pratique. De même, la 
responsabilité de l’auteur du dépassement est tout autant impossible à établir. Afin d’obvier ces 
écueils, il s’indique de prévoir une limite d’immission s’appliquant à un objet clairement 
identifiable. » 
On notera que le législateur s’est également soucié du niveau que pourrait atteindre l’immission 
cumulée dans les cas d’exposition aux rayonnements de plusieurs antennes puisque les commentaires 
de l’article 4 mentionnent que : « Une question légitime est de savoir à combien pourrait s’élever 
l’immission totale lorsqu’il y a recouvrement des immissions de plusieurs antennes dont aucune ne 
produit jamais plus de 3 V/m. […] En conséquence, compte tenu de ces particularités, la fixation 
d’une limite d’immission de 3 V/m par antenne permet de garantir que la moyenne de l’immission 
cumulée, par exemple sur une durée de 24 heures, ne dépasse guère quelques V/m, même dans les 
lieux de séjour exposés à plusieurs antennes.  […] Dans tous les cas, l’immission cumulée reste très 
faible au regard des limites préconisées par l’ICNIRP, qui sont appuyées par l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS). Ces limites ont été adoptées dans la majorité des normes nationales 
(Allemagne, Autriche, France, Espagne, Portugal, Pays-Bas, Grande-Bretagne, Suède, USA, Japon, 
Canada, …) ainsi que dans la recommandation du Conseil de l’Union européenne (1999). Les limites 
préconisées par l’ICNIRP varient entre 87 et 28 V/m selon la fréquence. La limite d’immission de 
3 V/m par antenne et indépendamment de la fréquence est donc entre 87 (28/3 élevé au carré) et 841 
(87/3 élevé au carré) plus faible que ce que préconisent l’ICNIRP et l’OMS. En conclusion, la fixation 
d’une limite d’immission de 3 V/m par antenne garantit donc une immission cumulée moyenne faible 
si on la compare aux recommandations des instances sanitaires internationales. » 
Les effets cumulés des différentes sources d’émission contrôlables ont été pris en considération dans 
l’analyse qui précède, par application de la norme d’immission de l’article 4 du décret du parlement 
wallon du 3 avril 2009 relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués 
par les rayonnements non ionisants générés par des antennes émettrices stationnaires. 

Comme l’indiquent les commentaires de l’article 4 de ce décret, le législateur wallon ne s’est pas 
borné, dans cet article 4, à imposer une norme d’immission de 3 V/m limitée à chaque antenne, sans 
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autre considération : il a estimé que, dans les faits, sur la base des éléments disponibles et des analyses 
– notamment françaises – réalisées, l’imposition d’une norme d’immission de 3 V/m par antenne était 
de nature à garantir que l’immission cumulée reste extrêmement faible au regard des limites 
préconisées par l’ICNIRP, qui sont appuyées par l’Organisation Mondiale de la Santé (O.M.S.). 

En d’autres termes, la norme d’immission de l’article 4 du décret correspond à une appréciation de 
l’immission cumulée maximale admissible. 

Aux considérations développées lors des travaux parlementaires, s’ajoutent un certain nombre 
d’éléments qui doivent être pris en compte lorsqu’est posée la question du cumul de rayonnements de 
plusieurs antennes :  

-   dans le cas où plusieurs antennes sont présentes dans une même zone (sur un même support ou 
sur des supports différents), il est très peu probable qu’elles produisent toutes leur maximum 
exactement au même endroit. Elles sont, en effet, rarement orientées dans la même direction (en 
azimut et en élévation) et ont des caractéristiques différentes ; 

-   dans certaines applications, la puissance rayonnée varie dans le temps. C’est notamment le cas 
des antennes des réseaux de téléphonie mobile dont la puissance maximale n’est que très 
rarement atteinte. La vérification du respect de la limite d’immission étant basée sur la 
puissance maximale, le champ sera, la plupart du temps, inférieur à la valeur ainsi calculée. 
Dans le cas d’exposition aux rayonnements de plusieurs antennes, la probabilité qu’elles 
émettent toutes, simultanément, au maximum de leur puissance est très faible. Le maximum du 
cumul des rayonnements de cet ensemble d’antennes sera bien évidemment nettement inférieur 
à la somme des maxima produits par chacune prise isolément ; 

-   il faut également mentionner que certaines antennes n’émettent que pendant des durées très 
brèves, d’où un champ nul la plupart du temps. En outre, de nombreuses antennes produisent un 
champ négligeable par rapport à 3 V/m. C’est le cas pour les antennes de faible puissance 
placées à une hauteur nettement supérieure à celle des lieux de séjour. De telles antennes 
contribuent de manière généralement négligeable au cumul des immissions ; 

-   en ce qui concerne les antennes directives, comme celles utilisées dans les réseaux de téléphonie 
mobile (GSM, UMTS, LTE, …) qui sont généralement installées par groupe de trois, chaque 
antenne ne rayonne que dans un secteur d’environ 120°. Le champ qu’elle produit en dehors de 
ce secteur est faible, voire négligeable ; 

-   l’intensité du champ est inversement proportionnelle à la distance entre l’antenne et le point 
considéré. Dans le cas des réseaux de téléphonie mobile, même les antennes les plus puissantes 
sont incapables de produire plus de 1 V/m à une distance de 500 m. Or, 1 V/m ne représente que 
1/784 fois (c’est-à-dire 1²/28²) la limite la plus faible recommandée par l’ICNIRP, ce qui 
démontre, en ce qui concerne le cumul de rayonnements, l’impact négligeable de telles antennes 
lorsqu’elles se trouvent à quelques centaines de mètres du point considéré. 

Au reste, comme le rappellent les commentaires relatifs à l’article 4 du décret, la limite d’immission 
préconisée par l’ICNIRP et l’OMS varie entre 28 et 87 V/m en fonction de la fréquence. Si l’on retient 
la limite la plus faible, c’est-à-dire 28 V/m, on pourrait en déduire qu’il faudrait au moins 87 antennes 
(28/3 élevé au carré) produisant chacune, en un même point, 3 V/m pour que cette limite soit atteinte. 
Lorsqu’il s’agit d’antennes des réseaux de téléphonie mobile, la limite d’immission préconisée par 
l’ICNIRP et l’OMS se situe entre 38,7 et 61 V/m. Ce n’est donc pas 87 antennes qui seraient 
nécessaires, mais au moins 166 (38,7/3 élevé au carré). En pratique, et compte tenu des considérations 
développées aux points 1 à 5 ci-dessus, si toutes les antennes présentes dans un rayon de plusieurs 
centaines de mètres autour des lieux de séjour concernés, produisent, dans ces lieux, un champ 
inférieur ou égal à 3 V/m, il faudrait plusieurs centaines d’antennes pour que le champ total puisse 
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éventuellement dépasser la limite d’immission recommandée par l’ICNIRP et reprise dans la 
recommandation 1999/519/CE. Un tel cas est purement théorique et peut être tout à fait exclu.  
En conclusion, l’imposition d’une limite d’immission par antenne, facilite le contrôle tant a priori qu’a 
posteriori et permet de déterminer les responsabilités en cas de dépassement. Même dans les cas 
d’exposition à plusieurs antennes, le fait que cette limite soit faible garantit une immission cumulée 
très nettement inférieure à celles préconisées par les instances sanitaires internationales. 
A l’exception des cas, prévus au dernier aliéna de l’article 4, (plusieurs antennes installées sur un 
même support utilisées pour émettre les signaux d’un même réseau dans une zone géographique) et 
sur lesquels nous revenons ci-dessous, les 2e et 4e alinéas de cet article sont clairs en ce qui concerne 
l’absence d’obligation de tenir compte d’un quelconque cumul de l’ensemble des immissions dues aux 
installations existantes des différents opérateurs et de celles en projet. 
Seules les situations prévues au 6e alinéa de l’article 4 imposent de tenir compte d’un cumul des 
immissions de certaines antennes. Ici encore, les commentaires de l’article 4 du décret clarifient la 
portée de cet alinéa : « Cette disposition a pour objectif d’éviter la répartition de la puissance d’une 
antenne de téléphonie mobile d’un opérateur donné dépassant la limite d’immission de 3 V/m sur 
plusieurs antennes de ce même opérateur. » 
La disposition de ce dernier alinéa de l’article 4 résulte de l’intention du législateur d’empêcher que la 
puissance ne soit répartie sur plusieurs antennes lorsque la limite d’immission fixée pour une antenne 
est dépassée, ce qui, bien sûr, serait contraire à l’esprit du décret. Elle implique de cumuler les 
immissions des antennes installées sur un même support utilisées pour émettre les signaux d’un même 
réseau dans une zone géographique et de leur appliquer la limite de 3 V/m. 

4. Antennes faisant l’objet de la demande 
La déclaration concerne une (ou plusieurs) antenne(s) parabolique(s) dont les caractéristiques 
communiquées par l’opérateur sont résumées dans le tableau 2. De telles antennes sont à la fois 
émettrices et réceptrices et sont utilisées pour établir des liaisons de type « faisceaux hertziens ». Il 
s’agit de liaisons fixes sur des distances de quelques kilomètres. 
Ces antennes paraboliques se présentent sous la forme d’un cylindre dont le diamètre est compris entre 
une dizaine de centimètres et un mètre selon le modèle. Elles sont installées de telle manière que l’axe 
du cylindre soit approximativement horizontal. Elles sont généralement signalées dans les documents 
par les indications « faisceaux hertziens » ou « FH » ou parfois « mini-links ». 
La fréquence d’émission de ces antennes est supérieure à 6 GHz et la puissance rayonnée est 
généralement de quelques dizaines, voire quelques centaines, de mW. 
Le rayonnement émis par les antennes paraboliques utilisées pour établir des liaisons de type 
« faisceaux hertziens » est exclusivement dirigé vers une autre installation (fixe) située à bonne 
distance. Il n’est pas destiné à être capté par des équipements mobiles tels que par exemple des 
téléphones portables. 
N.B. : 
a) signalons que des antennes réceptrices (parfois identifiées par l’abréviation « Rx » suivie de 

chiffres ou « GPS ») sont souvent mentionnées dans des documents joints à la déclaration (par 
exemple pour l’obtention d’un permis d’urbanisme). De telles antennes ne génèrent aucun 
rayonnement électromagnétique significatif (entre 100 kHz et 300 GHz) et il n’y a donc pas lieu de 
les prendre en compte ; 

b) lorsque des antennes émettent un rayonnement à destination d’équipements mobiles tels que par 
exemple des téléphones portables sont également présentes sur le site, elles font l’objet d’un avis 
distinct. L’examen des antennes paraboliques utilisées pour établir des liaisons de type « faisceaux 
hertziens » dans un avis distinct de celui relatif aux antennes qui émettent un rayonnement à 
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destination d’équipements mobiles ne contrevient pas au dernier alinéa de l’article 4 du décret pour 
plusieurs raisons : 

- le rayonnement de ces antennes paraboliques est émis à destination d’une installation fixe 
située à bonne distance. Il est très directif car l’essentiel de l’énergie rayonnée est 
concentrée dans un cylindre dont le diamètre est comparable à celui de l’antenne et dépasse 
rarement 1 m. Ce rayonnement est très peu pénétrant et ne peut par conséquent rencontrer 
aucun obstacle. Toute interruption du faisceau due, par exemple, au passage de personnes, 
d’animaux ou à la présence d’obstacles suffit pour bloquer la transmission. Il résulte de 
cette contrainte que le rayonnement de ces antennes n’est jamais dirigé vers un lieu où des 
personnes pourraient se trouver, vers des bâtiments, etc. A contrario, le rayonnement des 
antennes qui émettent un rayonnement à destination d’équipements mobiles sont orientées 
vers les zones où les personnes utilisant des équipements mobiles sont susceptibles de se 
trouver. Les zones géographiques visées ne sont donc pas le mêmes ; 

- le rayonnement de ces antennes paraboliques diffère par ses caractéristiques techniques 
(notamment la fréquence et la modulation) et par son contenu de celui des antennes qui 
émettent un rayonnement à destination d’équipements mobiles. L’utilisation de ces antennes 
paraboliques n’a donc pas pour but de répartir la puissance sur plusieurs antennes parce 
que la limite d’immission par antenne serait dépassée. 

En 2001, à la demande de la Région de Bruxelles-Capitale, l’ISSeP a réalisé une étude1 des champs 
électromagnétiques générés par les antennes paraboliques qui équipent les faisceaux hertziens utilisés 
en téléphonie mobile. Cette étude a démontré que, pour les antennes paraboliques dont la puissance est 
inférieure à 250 mW, le champ à 2 ou 3 m sous l’axe du faisceau ne dépasse jamais 1 V/m en 
l’absence d’obstacle (cas le plus défavorable) et quelle que soit la distance à laquelle on se trouve. Il 
en découle qu'il faudrait, au minimum, une puissance de 2,250 W pour que le seuil de 3 V/m puisse 
être atteint à 2 ou 3 m sous le faisceau. 
Dans les lieux de séjour (à l’intérieur d’un bâtiment selon la définition rappelée au §3) l’immission y 
sera, au minimum, entre 3 et 10 fois plus faible, soit moins de 0,3 V/m en raison des mécanismes de 
réflexion et d’absorption dus à l’enveloppe du bâtiment. 
Si l’antenne parabolique est installée sur un toit constitué d’une dalle en béton, l’immission sous ce 
toit est pratiquement indétectable, même au moyen d’un équipement de mesure présentant une très 
grande sensibilité. 
En conséquence, compte tenu que l’antenne (les antennes) parabolique(s) faisant l’objet de la présente 
déclaration serait (seraient) installée(s) à une hauteur minimale2 de 12,50 mètres qui est supérieure à 
celle des lieux de séjour alentour situés dans la direction où cette (ces) antenne(s) rayonne(nt), 
l’immission qu’elle(s) y produirai(en)t serait négligeable par rapport à 3 V/m. 

                                                      
1 Etude des risques liés à l’exposition aux champs électromagnétiques rayonnés par les faisceaux hertziens 
utilisés par les opérateurs de téléphonie mobile – Etude réalisée à la demande de la Région de                
Bruxelles-Capitale – Novembre 2001 (www.issep.be). 
2 Il s’agit de la hauteur de l’antenne la plus proche du sol lorsqu’il y en a plusieurs. 
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Tableau 2 : Caractéristiques des antennes paraboliques 

Antennes 

Hauteur du 
milieu de 

l'antenne au-
dessus du sol 

Puissance 
maximum 

(à l'entrée de 
l'antenne) 

PIRE 
(estimation) Fréquence 

1 12,50 398 2100 > 6 
2 12,50 398 2100 > 6 

Unités : m mW W GHz 

L’examen des caractéristiques techniques des différentes antennes du tableau 2 et de leur orientation 
respective, permet de conclure que le dernier alinéa de l’article 4 n’est pas d’application puisque les 
signaux d’un réseau dans une zone géographique ne seront émis que par une seule antenne. La 
déclaration ne mentionne donc aucune antenne dont l’immission devait être ajoutée à celle d’une 
autre. 

5. Conclusion 
Les antennes stationnaires de l’installation référencée dans le tableau 1 et dont les caractéristiques 
techniques sont résumées dans le tableau 2 respectent la limite d’immission fixée à l’article 4 du 
décret du 3 avril 2009 relatif à la protection contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués 
par les rayonnements non ionisants générés par des antennes émettrices stationnaires. 
 

 

   

 




